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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DE L'YONNE
DIRECTION DES
COLLECTIVITES
ET DU DEVELOPPEMENT
DURABLE

SERVICE DU
DEVELOPPEMENT
DURABLE

ARRETE n° PREF-DCDD -2010- 0393
du 31 août 2010

autorisant la société SENOBLE
à exploiter une unité de fabrication de produits laitiers

sur le territoire de la commune de JOUY

Le Préfet de l'Yonne,
Chevalier de la légion d'hormeur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1er du livre V ;

Vu la directive 2008/1/CE du 15 janvier 2008, relative à la prévention et à la réduction
intégrées de la pollution, dite directive IPPC ;

Vu la directive 2008/105/CE du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité
environnementale dans le domaine de l'eau ;

Vu la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances
dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ;

Vu la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique
communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) ;

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, relatif aux prélèvements et à la
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la
protection de l'environnement soumises à autorisation ;

Vu l'arrêté du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines
substances dangereuses ;

Vu l'arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ;
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Vu l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration aruiuelle des émissions polluantes et des
déchets ;

Vu l'arrêté préfectoral n° DCLD-B1-1996-373 du 18 octobre 1996 portant réactualisation des
prescriptions applicables aux établissements Senoble pour leurs installations implantées à
Jouy ;

Vu l'arrêté préfectoral du Loiret imposant des prescriptions complémentaires à l'EURL
Domaine de Villegardin (ex EURL Les Caffiers) poiir la mise en conformité d'un ouvrage de
prélèvement d'eau dans la nappe de l'Albien situé sur le territoire de la commime de Bazoches
sur le Betz, du 23 mars 2009 ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDEA-SEPP-2009-0081 du 24 juillet 2009, fixant le quatrième
progranime d'actions à mettre en œuvre en zone vulnérable en vue de la protection des eaux
contre la pollution par les nitrates d'origine agricole ;

Vu la demande présentée le 5 février 2009 par Senoble, dont le siège social est situé 30 rue
des Jacquins, 89150 JOUY en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de
fabrication de produits sur le territoire de la commune de Jouy ;

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande ;

Vu l'arrêté préfectoral n°PREF-DCDD-2009-0177 en date du 10 avril 2009 portant ouverture
d'une enquête publique ;

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ;

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de Jouy, Chéroy, Bazoches sur le
Betz et Le Bignon Mirabeau ;

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ;

Vu le rapport et les propositions en date du 5 juillet 20ÎO de l'inspection des installations
classées ;

Vu l'avis du Conseil Départemental de l'envirom-iement et des risques sanitaires et
technologiques lors de la séance du 22 juillet 2010 ;

CONSIDERANT la qualité, la vocation et l'utilisation des milieux environnants, en particulier
l'exutoire des eaux pluviales dans un ruisseau dit « ru de la coulée des gouffres », s''infiltrant
dans une bêtoire au iieu-dit « Les Gouf&es », la présence de la nappe de la Craie dans cette
zone et l "existence de cavités karstiques rendant la nappe de la Craie vulnérables à la
pollution ;

CONSIDERANT la surface impeiïnéabilisée du site et par conséquent la nécessité de disposer
d'un bassin de rétention des eaux pluviales adapté au site ;

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'ai-ticle L512-1 du code de
l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de
l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'cin-êté préfectoral ;
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CONSIDERANT que les mesures imposées à l'exploitant, notaminent le suivi de la qualité
des effluents et des épandages sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés
par les installations ;

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités
d'implaatation, prévues dans le dossier de demande d'autorisation permettent de limiter les
mconvénients et dangers ;

CONSIDERANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu
en 2015 fixé par la directive 2000/60/CE;

CONSIDERANT les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances
dangereuses fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ;

CONSIDERANT la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une
siuveillance périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du
fonctionnement de f établissement au tiù-e des installations classées pour la protection de
l'envuronnement, afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression
adaptées;

CONSIDERANT les effets toxiques, persistants et bioaccumiilables des substances
dangereuses visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ;

CONSIDERANT que le projet a été porté à la connaissance du demandeur ;

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies,

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

TITRE l- PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

Chapitre 1.1 - Bénéficiaire et portée de l'auforisation

Article 1.1.1 - Exploitant titulaire de l'autorisafion

La société SENOBLE dont le siège social est situé 30 rue des Jacquins, 89150 JOUY est
autorisée, sous reserve du respect des prescriptious annexées au présent arrêté, à exploiter sur
le territoire de la commune de JOUY, au-30 me des Jacquins, les installations détaillées dans
les articles suivants.
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Article 1.1.2 - Modifications et compléments apportés aux prescriptions des
actes antérieurs

Les prescriptions des articles 3 à 47 de l'arrêté préfectoral n° DCLD-B 1-1996-373 du 18
octobre 1996 susvisé sont remplacées par les dispositions du présent arrêté.

Article 1.1.3 - Insfallafions non visées par la nomenclature ou soumises à
declaration

Les prescriptions du présent arrêté s'appiïquent également aux autres installations ou
équipements exploités dans rétablissement, qui mentionnés ou non dans la nomenclature sont
de nature par leur proximité ou leur cormexité avec un.e installation soumise à au.forisation à
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés mmistériels existants relatifs aux prescriptions générales
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations
classées soumises à déclaration incluses dans rétablissement dès lors que ces installations ne
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.

Chapitre 1.2 - Nature des installations

Article 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la
nomenclature des installations classées

 

li36-B-b

2220-1

2230-1

2661-1

2662-g.

2920-1-a

2920-2-a

2921-1-b

Activité
Capacité—

Caractéristiques ou
volume des activités

Emploi ou stockage d'ammoniac.
La quantité susceptible d'etre présente dans l'installation est comprise entre
1,5 tonnes et 200 tonnes

8,75 tonnes d'ammoniac

Preparation de produits d'origine végétale par cuisson, appertisation...
La quantité de produits entrant étant supérieure à 10 tonnes/jour 23 tonnes parjour

Réception, stockage, traitement, transformation du lait ou des produits issus
du lait.
La capacité journalière du traitement étant supérieure au égale à 70 000 litres
de lait ou équivalent lait.

3 830 000 litres
équivalent

iait/jaur

Utilisation de poiymères (matières plastiques, caoutchouc, éiastoméres,
résines et adhésifs synthétiques) par des procédés exigeant des conditions
particulières de température et de pression,
Quantité utilisée supérieure à 10 tonnes par jour

30 tonnes par jour

Stockage de polymères.
Le volume susceptible d'etre stocké étant supérieur à 1000 m3.sïr ( Li00t7i?.i" 2930 m3

Installation de réfrigération ou compression utiiisant des fluides inflammables
ou toxiques.
La puissance effective étant supérieure à 3QOkW

l 668 kW

'Installation de réfrigératjon ou compression dans tous ies autres cas
La puissance effective étant supérieure à 500kW

1790 kW

Installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air, en
circuit ouvert.
La puissance thermique maximale évacuée étant inférieure à 2 000 kW

1186 kW(! tour
aéroréfngérante)
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1200-2-c Emploi et stockage d'acide péracétique.
La quantité est comprise entre 2 et 50 tonnes

1432-2-b Stockage en résen'oirs manufacturés de liquides inflammables.
Capacité équivalente totale comprise entre 10 et 100 m3.

1434-1-b Installation de distribution de liquides inflammables.
Débit maximum de i'installation compris entre l et 20 m /h

1530 Dépôts de bois, papier, carton ou matériaux combustibles analogues.
La quantité stockée étant comprise entre l 000 et 20 000 m3.

i l tonnes

10,6m3

2,2 m3/h

29IO-A-2 Installation de combustion.
La puissance thermique de l'installation est comprise entre 2 et 20MW

2921-2 Installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air, en
circuit ferme

2925

1930 m3

11.8 MW

13 condenseurs
évaporai) fs

D

DC

DC

D

DC

D

Ateliers de charge d'accumulateurs
La puissance maximale de courant continu utiiisable pour cette opération
étant supérieure à 50 kW

415 kW D

A ('autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utililé publique) oil DC (déclaration soiimis à contrôle
pêriodiqiie) oit D (déclaration) ou HC (non classé),

Article 1.2.2 - Situation de {'établissement

Les installations autorisées sont sitiiées sur la coiru-nune de Jouy, 30 rue des Jacquins,
parcelles référeucées Y83, Y24, Y121, Y120, Y122, Y123, B394, B580, B581, B510, B533,
B531, B532, B529, B530, B550, B575, B555, V106, V132, V133, V108, V109, V162, V161,
V163, V164, V178, V188, V155, V66, V165, V167, V146, V168, V169, VÎ71, V172 et
V170.

La station d''épuration est implantée sur les parcelles section Y, n°112 113 111 100 sur la
commune de Jouy.

Une lagune de stockage est implantée sur la commune de Jouy, parcelles section Y n° 94, 111
et 114.

Deux lagunes de stockages sont implantées siu- la commune de Montacher Villegardin,
parcelles section H, n°679 .

Les installations citées ci-dessus sont reportées sur les plans de situation de i'établissement et
des lagunes annexés au présent arrêté.

Article 1.2.3 -Autres limites de l'autorisation

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, est de 147 221 m2 (hors
station d'épuration et lagimes).

Chapitre 1.3 - Conformité au dossier de demande d'autorisation

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et
exploitées confomiément aux plans et données techniques contenus dans les différents
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dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en
vigueur

Chapitre 1.4 - Durée de l'autorisation

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée diu-aiit
deux aiinées consécutives, sauf cas de force majeure.

Chapitre 1.5 - Modifications et cessation d'activité

Article 1.5.1 - Porter à connaissance

Toute modification apportée par le demandeur airx installations, à leur mode d'utilisation ou à
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la comiaissance du Préfet avec tous
les éléments d'appréciation.

Article 1.5.2 - Equipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois,
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions inimédiates d'expl citation, des
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir lei-u- mise en sécurité et la
prevention des accidents.

Article 1.5.3 - Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 dll présent
aiïêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration,

Article 1.5.4 - Changement d'exploitant

Dans le cas où rétablissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet
dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant.

Article 1.5.5 - Cessation d'activité

Lorsque l'installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de
cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesiires prises ou prévzies pour assurer, dès l arrêt
de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notaiïtment :

l'évacuation ou l'élimination des produits daiigereux et des déchets présents sur
le site ;

des interdictions ou limitations d'accès au site ;

la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;

la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.
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En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement.

Chapitre 1.6 - Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative :

l. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence
à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ;

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou
leirrs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le
fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.
511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage
desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une
période de deiuc années suivant la mise en activité de l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constnictions dans le
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne
sont pas recevables à déférer ledit aiïêté à la juridiction administrative.

Chapitre l.7-Arrêtés applicables

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à rétablissement
les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous :

Dates Textes

18/04/08 Arrêté du 18 avril 2008 modifié relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables
et à leurs équipements annexes soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la
rubrique 1432 de la nomenclature des installations classées pour ia protection de
I'environnement

15/01/08 Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines
installations classées

31/01/08 Arrêté du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des
installations ciassées soumises à autorisation

29/07/05 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets
dangereux

30/06/05 Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses

20/04/05 Décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses

Arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au
programme national d'action centre la pollution des milieux aquatiques par certaines
substances dangereuses

20/04/05

13/12/04 Arrêté du 13 décembre 2004 relatif aux prescriptions générales apjilicables aux
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous
la rubrique n° 2921 Installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux
d'air
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29/06/04 Arrêté du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n
77-1133 du 21 septembre 1977 modifié

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à ia consommation deau
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de
l'environnement soumises à autorisation

25/07/97 Arrêté du 25 juillet 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous
la rubrique na2910 : combustion

16/07/97 Arrêté du lôjuiilet 1997 relatif aux installations de réfrigération à l'ammoniac
23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans

l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement

10/07/90 Arrêté du î 0 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances
dans les eaux souterraines

Chapitre 1.8 - Respect des autres législations et réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables, et notarament le code minier, le code civil, le code de
l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la
réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT

Chapitre 2.1 - Exploitation des installations

Article 2.1.1 - Objectifs généraux

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement,
l'entretien et l'exploitation des mstallations pour :

limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans
l'enviroiiaement ;
la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la
réduction des quantité rejetées ;

prévenir en toutes circonstances, rémission, la dissémination ou le déversement,
clironiques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent
présenter des dangers ou inconvénients poiir la commodité de voisinage, la santé, la
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la natiire et de l'environnement ainsi
que pour la conservation des sites et des monuments.
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Article 2.1.2 - Consignes d'exploitation

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes
de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

Chapitre 2.2 - Réserves de produits ou matières consommables

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés
de manière courante ou occasionnelle pour assm-er la protection de l'environnement tels que
manches de filtre, produits de neutralisation; liquides inhibiteurs, produits absorbants.

Chapitre 2.3 - Intégration dans le paysage

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus
en bon état de propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un
soin particulier (plantations, engazonnement,...).

Chapitre 2.4 - Danger ou nuisances non prévenus

Tout danger ou nuisance non susceptible d'etre prévenu par les prescriptions du présent arrêté
est irmn.édiatement porté à la coimaissance du Préfet par l'exploitant.

Chapitre 2.5 - Incidents ou accidents

L'exploitant est tenu à déclarer daiis les meilleurs délais à l'inspection des installations
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui
sont de natire à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de
I'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incident sumlaire et pour en pallier les effets à moyen ou long ternie.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

Chapitre 2.6 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection

L'exploitant doit établir et tenir à j our un dossier comportant les documents suivaiits ;

le dossier de demande d'autorisation initial,
les plans tenus à jours,
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les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations
soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation;

• les arrêtés préfectoraux relatifs airx installations soumises à autorisation, pris en
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de
l'environnement,
tous les documents, emegistrement, résultats de vérification et registres répertoriés
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des
dispositions doivent êt-e prises pour la sauvegarde des données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sui- le
site durant 5 années au minimum.

Chapitre 2.7 - Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection

L'exploitant doit trai^smettre à l'inspection les documents suivants :

Articles Contrôles à effectuer ou documents à
transmettre

Périodicité du contrôle

Article 1.5.5. Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité

Article 4.1.3 Consommation d'eau Annuel

Article
4.4.4.6

Bilan des épandages Annuel

Article 4.5.5 Transmission des résultats de contrôle des

rejets

Trimestriel

Chapitre 6,4 Niveaux sonores Tous les 5 ans

Article 7.4.2 Analyse du risque foudre A effectuer dans les 6 mois suivant la
notification du présent arrêté

Chapitre 8. l Analyses du suivi de la concentration en
légionelles des tours aéro-réfrigérantes

Annuel, avant le 30 avril de l'amiée suivante

Chapitre 8.3 Bilan de fonctionnement Tous les dix ans sans préjudice d'évoiutioi
réglementaire

Chapitre 8.4 Rapport de synthèse de la surveillance
initiate

Transmission mensuelle des résultats bruts
ou télédéclaration

dans un délai de l 8 mois après notification du
présent an-êté préfectoral

mensuelle; avant la fm du mois N+l pour
l'analyse du mois N

10



TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHEmQUE

Chapitre 3.1 - Conception des installations

Article 3.1.1 - Dispositions générales

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris
diffuses, notamment par la mise en oeuvre de teclmologies propres, le développement de
teclirtique de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment
l'efficacité énergétique.

Les consignes d1 exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les
conb-ôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification
ou d'entretien, de façon à penïiettre en toute circonstance le respect des dispositions du
présent arrêté.
Le brûlage à l'air libre est mterdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont
identifies en qualité et quantité.

Article 3.1.2 - Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions
accidentelles et pour que les rejets coiTespondaiits ne présentent pas de dangers pour la saiité
et la sécT.irité publique. La conception et remplacement des dispositifs de sécurité destinés à
protéger les appareillages contre une surpression interne devrait être tel que cet objectif soit
satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

Article 3.1.3 - Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que rétablissement ne soit pas à l'origine de gaz
odoraats, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité
publique.

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de
conditions d'anaerobic dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à
ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des
odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés.

L'inspection des mstallatioas classées peut demander la réalisation d'une campagne
d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention
des nuisances.

Article 3.1.4 - Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses :

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées
(formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,
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les véhicules sortant de l'installation n'enfa-aînent pas de dépôt de poussière ou de boue
sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues
des véhicules doivent êti-e prévues en cas de besoin,
les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
des écrans de végétation sont mis en place le cas échéaiit.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

Article 3.1.5 - Emissions diffuses et envois de poussières

Les stockages de produits pulvéinlents sont confinés (récipients; silos, bâtiments fermés) et
les installations de maiiipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration
permettant de réduire les envols de poussières. Les équipements et aménagements
correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion.

Chapitre 3.2 - Conditions de rejet

Article 3.2.1 - Dispositions générales

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible.
Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non confomie à ses dispositions est interdit. La
dilution des rejets atmosphériques est interdite.

Les ouvrages de rejet doivent pemietù-e une bonne diffusion dans le milieu récepteur.
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après
traitement éventuel, par l'intemiédiaire de chemmées poiu' permettre une bonne diffi-ision des
rejets. Uemplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment
siphonnage des effluents rej étés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La partie
terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art
iorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la
cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la
section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente.

Les poussières, gaz polluaiits ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points
de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des pai-ticules) de
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère.
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1) sont respectées.
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises poiir
faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations
classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alamie et/ou l'arrêt des installations
ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un
registre.
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Article 3.2.2 - Conduits et installations raccordées

  de conduit ilnstallation raccordée Puissance ou capacité j Combustible Auti-es caractéristiques
l

2

3

4

l Chaudière gaz
l Chaudière gaz

; Chaudière gaz
Brûleur

4MW

3,6 MW
3,6 MW
534 kW

: Gaz naturel

l Gaz naturel

Gaz naturel

l Gaz naturel

Article 3.2.3 " Caractéristiques des principales installations concernées

Conduit   1

Conduit N 2

Conduit   3

Hauteur

en m

; 13

i 13

; 13

Diainetre

en m

0.645

0.45

0.45

' Débit nominal
-Nm3/li

en Vitesse mini d'éjection en
m/s

........

6343

16124

6124

5,65
10,7

10,7

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des
conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après
deduction de la vapeur d'eau (gaz secs).

Article 3.2.4 - Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en
concenb-ation, les volumes de gaz étant rapportés :

à des conditions nomialisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo
pascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ;
à une teneur en Oî ou COs précisée dans le tableau ci-dessous.

Concentrations
instantanées en

mg/Nm3

Concentration en 0;
de référence

Poussières

Oxydes de soufre en
équivalent SOs

NOx en équivalent
N02

•ï -

Conduit n °1

3%

5

35

150

Conduit n °2

3%

5

35

150

Conduit n °3

3%

5

35

150
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Chapitre 3.3 -Mesure périodique de la pollution rcjetée

L'exploitant fait réaliser une mesure périodique de la pollution rejetée confoi-mément aux
prescriptions applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement
soumises à déclaration sous la rubrique n°2910 : Combustion. Sans préjudice d''évolutions des
dispositions réglementaires, il réalise au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par
le ministre de l'environnement, Lme mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène et
oxydes d'azote dans les gaz rejetés à I''atmosphère des conduits n°l, 2 et 3 selon les méthodes
normalisées en vigueiir. Les mesiires sont effectuées siu- une diirée minimale d'ime demi-
heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation.

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion
comportant des chaudières sont portés sur le livret de chaufferie.

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

Chapitre 4.1 - Prélèvements et consommations d'eau

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou
aux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes, sans préjudice de l'application
des autres réglementations en vigueur :

Origine de la ressource
Consommation
maximale annuelle

Nappe phréatique (Albien) 450 000 m3

Forage Bazoches sur le Betz

Réseau public 335 000 m3

Débit maximal

Horaire

60 m3/h

Journalier

1200 m3/j

1440 m3/j

Les installations de prélèvement d'eau, quelle qu'en soit l'origine, sont équipées de compteurs
volumétriques totalisateurs.
Les volumes d'eaux consommées sur chaque comptem- doivent être comptabilisés
journellement. Les résultats sont portés sur im registre.

Article 4.1.2 - Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de
prélèvement

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de discoiinexion ou toiit autre équipement
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux du réseau
public et du forage privé et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction
d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement.
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Article 4.1.3 — Limitation des consommations d'eau

L'exploitant doit rechercher à diminuer au maximum la consommation d'eau de
rétablissement.

11 adresse chaque amiée à l'inspection des installations classées un bilan annuel des
consommations d'eau. Le bilan fait apparaître les économies éventuellement réalisées.

Article 4.1.4 - Mise en sei-vice et cessation d'utilisation d'un forage en nappe

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique
avant sa réalisation.

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes les dispositions sont prises pour éviter de
mettre en commimication des nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de
pollution de surface, notaiïiment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de
stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. Un rapport de fin de travaux est établi par
l'exploitant et transmis au Préfet. Il syntli.étise le déroulement des travaux de forage et expose
les mesm-es de prévention de la pollution mises en oeuvre.

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour
l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau
souterraines et la mise en coiiimiinication de nappes d'eau distinctes. Les mesures prises ainsi
• que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est transmis au Préfet
dans le mois qui suit sa réalisation.

Chapitre 4.2 - Collecte des effluents liquides

Article 4.2.1 - Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet non prévu aux chapitre 4.2 et 4.3 ou non
conforme à leurs dispositions est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont
privilégiés pour l'épuration des effluents.

Article 4.2.2 - Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant,
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie
et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notaniment faire apparaître :

l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
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•

les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de discomiexion, implantation des
disconnecteurs ou tout auù-e dispositif pemiettant un isolement avec la distribution
alimentaire,...)
les secteurs collectés et les réseaux associés

les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de
toute natLire (interne ou au milieu).

Article 4.2.3 - Entretien et sun'eillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être ciu-ables,
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits
susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leiu" bon état et de leiir
etancheite. Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en
vigueur.
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intériem- de
l''établissement sont aériennes.

Article 4.2.4 - Protection des réseaux internes à rétablissement

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts,
éventuellement par mélange avec d'autres effluents.

Article 4.2.4.1 - Protection contre des risques spécifiques

Par les réseaux d'assainissement de rétablissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau
collectif externe ou d'un autre site industriel.

Article 4.2.4.2 - Isolement avec les milieiix

Un système doit penïiettre l'isolement des réseaux d'assainissement de rétablissement par
rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables
en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien
préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

Chapitre 4.3 - Types d'efïïuents, leurs ouvrages d'épuration et leurs
caractéristiques de rejet au milieu

Article 4.3.1 - Identification des effluents

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants :

. les eaiix vannes et les eaiix iisées de lavabos, toilettes... (EV} ;

. les eaiix phiviales jwnpolhiées et siisceptibles d'etre polhiées (EP);

. les effluents indzistriels (El) tels qzie eaitx de lavage, de rinçage, de procédé...
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Article 4.3.2 - Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon
fonctionnement des ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de
respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les
concentrations en substances polluaiites des rejets par simples dilutions autres que celles
résultaiit du rassemblement des effluents noi-maux de rétablissement ou celles nécessaires à la
bonne marche des installations de ta'aitement.

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souten-aines ou vers les
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits.

Article 4.3.3 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement

Les installations sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum
les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents
bruts (débit, températiire, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou de l'ai-rêt
des Installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible
de conduu'e à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en. arrêtant si
besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent êfa-e prises pour limiter les odeurs provenant du
traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).
E)es|el|Bl|a^rçompIenienta]ies^
le:|J|s|m;^|le^coHecte:| ;des] :eaux|:p^^
<i^|de^oi^:'inois'aLt;oriipfe&^

Article 4.3.4 - Entretien et conduite des installations de traitement

Les principaux paramètres peimettant de s'assurer de la bonne marché des installations de
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre.
Le conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation
initiale et continue.

Un regisfre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des
dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises
pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a
été procédé.

Article 4.3.5 - Localisation des points de rejet

Les réseaux de collecte des effluents générés par rétablissement aboutissent aux points de
rejet qui présentent les caractéristiqiies suivantes :

Point de rejet EP(R1) EV et El ]
Coordonnées Lambert X = 648 303 m

Y= 2 352 611 m
Sans objet

Nature des effluents Eaux pluviales Eaux usées

Débit maximal journalier 150 l/s 2350 m3/j
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Exutoire du rejet Réseau de collecte des
eaux pluviales

Ru de la Coulée des
Gouffres

Lagunage aéré - épandage sur
parcelles agricoles

Traitement avant rejet Bassin d'orage avec
séparateur

d'hydrocarbures

Site de Jouy :

Lagune d'aération de 4390 m3
Lagune d'aération de 12000 m3

2 lagunes décantation de 3000 m3
Lagune de stockage de 193422 m3

Site de VillegardEn :
Lagune de stockage de 56441 m3
Lagune de stockage de 74941 m3

Milieu naturel récepteur Collecteur RD42

Ru de la Coulée des
Gouffres

Epandage sur parcelles agricoles

Article 4.3.6 - Conception , aménagement et équipement des ouvrages de
traitement avant épandage et de stockage d'eaux pluviales

Les lagunes de stockage et les bassins de traitement doivent être étaiiches. L'exploitant doit
justifier de leur étanchéité par un bilan hydrique tenu à disposition de l'inspection des
installations classées. Le curage, le remodelage et l'agrandissement des lagunes existantes
ainsi que la réalisation de nouvelles lagunes sont soumis à l'accord préalable de l'inspection
des installations classées.

Les points de prélèvement suivants doivent être aménagés ;

S4 : à l'entrée du dispositif de traitement des effluents, en amont du bassin d'aération ;

S 8 : en sortie de la lagune de stockage du site de Jouy ;

S9et S10 : en sortie de chaque lagime du site de Villegardin ;

RI : en sortie du bassin d'orage (eaux pluviales) ;

Les agents des services publies, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir
libre accès aux points de prélèvement précités.

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement
d'échantillons et des points de mesure (débit, températiu-e, concentration en polluant). Ces
points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et peimettre des interventions en
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les
interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.

Au point de mesure S4, l'ouvrage est équipé d'un dispositif permettant de réaliser des
mesures représentatives de nianière à ce que h vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par
des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit sufTisaniment homogène. 11
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comprend un dispositif de prélèvement automatique d'échantillon d'eaux usées avant
traitement.

Les points de pompage pour épandage, au niveau des lagunes de stockage, doivent être
équipés d'un dispositif de prélèvem.ent à l'aval immédiat des pompes. Les volumes épandus
doivent êfa-e comptabilisés par parcelle réceptrice à partir de compteurs totalisateurs
volumétriques ou tout autre moyen équivalent (tels que compteurs horaires de marche sur
pompe de refoulement de débit connu), dont l'exploitant devra justifier la précision relative.

Article 4.3.7 Sui-veillance des eaux souterraines

La qualité des eaux souterraines sous les bassins de traitement, les lagunes de stockage et les
surfaces agricoles sur lesquelles ses effluents sont épandus est confa-ôlée à partir de points de
prélèvements existants ou par aménagement de piézomètres

A cet effet, des piézomèti'es judicieusement répartis sur l'installation et aménagés aux frais de
l'exploitant doivent permettre le prélèvement et l''analyse d'échantillons représentatifs d'eau
de nappe souterraine.

L'exploitant a défini remplacement de quatre pièzomètres ou ouvrages FI; F2, F3 et F4, tels
que mdiqué dans l'annexe au présent arrêté.

F3 doit permettre de renseigner sur la qualité de la nappe en amont hydraulique des zones
d'épandage et servir de témoin, et F4 doit pouvoir kiformer sur la qualité de la nappe sous les
parcelles épandables de l'EURL Les CafGers.

Article 4.3.8 -Caractéristiques générales de ï'ensemble des rejets

Les effluents rej étés (épandus) doivent être exempts :

0

0

0

de matières flottantes,
de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel
directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou
odorantes,

de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que
des matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement,
sont susceptibles d'entraver le bon fonctiomiement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :

o Température :<30°C
o pH : compris entre 5,5 et 8,5

Article 4.3.9 - Traitement des eaux résiduaircs -Valeurs limites d'émission des
eaux résiduaires, avant épandage

Les effluents industriels subissent successivement les opérations suivantes :

tai-tiisage au niveau du dégrilleur en tête de station (tamis 2mm) ;
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traitement biologique comprenant une aération forcée (2 lagunes d'aération)
puis une décantation natiu-elle (2 lagunes de décantation)

stockage en lagunes ;

épandage sur terres agricoles.

L'exploitant est tenu de respecter, avant épandage des eaux traitées dans le milieu récepteur
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies.

Référence du rejet :   S4

Débit maximal annuel

(m3/an) :

785 000

j Débit moyen
l journalier (m3/j) :
^ 2150

Débit maximum

journalier (m3/h) :

2350

Article 4.3.10 - Valeurs limites d'émission des eaux traitées épandues et boues

Les eaux traitées épandues et boues respectent les valeurs limites suivantes en volume et flux
de fertilisants:

Référence des rejets vers le milieu récepteur :  S8 + S9+ S10 (eaux traitées)

En terme de volume : les quantités maximales annuelles d'effluents et de boues épaiidues sont
fixées comme indiqué au tableau suivant :

-r-

Volume maximal d'effluentsF

(m3/an) 1630000

I Effluents liquides Boues (lagunes de décantation)

5000 (ou 1501 de MS)

En terme de flux fertilisant :

Flux fertilisant (t/an)

N (global)
P205
K20

Effluents liquides

31,5
18,9
25,2

Boues

9,9
3,9
0,7

Article 4.3.11 - Eaux pluviales susceptibles d'etre polluées

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières
de traitement des déchets appropriées, En l'absence de pollution préalablement caractérisée,
elles pouiTont être évacuées vers le niilieu récepteur dans les limites autorisées par le présent
arrêté.
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Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et
les réseaiLX de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'êti'e pollués.

Article 4.3.12 - Valeurs limites d'émissioa des eaux exclusivement pluviales

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu
récepteur considéré, les valeiu-s limites en concenti-ation et flux ci- dessous définies :

Référence du rejet vers le milieu récepteur :   RI

j ConcentrationsParamètre

MES

DCO

DB05

Hydrocarbures

l instantanées (mg/1)
35

s

125l..'
130

l5

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et
autres surfaces imperméabilisées est de : 91 694 m2

Chapitre 4.4 -Epandages des eaux traitées et boues

Article 4.4.1 - Règles générales

L'exploitant est autorisé à pratiquer l'épandage de ses effluents sur les parcelles reconnues
aptes à l'épandage dans le cadre d'une étude pédologique, conformément au dossier de
demande d'autorisation du 5 février 2009.
L'épandage d' effluents si-ir les sois agricoles doit respecter les règles définies par les articles
36 à 42 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé et par les arrêtés relatifs au
programnie d'action à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution
des eaiLX par les nitrates d'origine agricole.
En particulier, l'épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les
parties suivantes :

Producteur d'effluents et prestataire réalisant l'opération d'épandage,
Producteur d'effluents et agriculteurs exploitant les terrains.

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée.

Article 4.4.2 - Origine des déchets et/ou effluents à épandre

Les effluents à épandre sont constitués exclusivement des eaux issues des lagunes de
stockage, des boues du bassin de décantation et des boues de curage le cas échéant, sous
réserve d'une étude préalable de l'aptitude à l'épandage de ces boues de curage.
Aucun auti-e déchet ne pourra être incorporé à ceux-ci en vue d'etre épandu.
Les effluents liquides sont épandus par un réseau enterré et/ou dispositif d'enrouleurs ou de
pivots ; Les boues sont épandues par tonne à lisier ou dispositif équivalent.
Le stockage temporaire des boues en attente d''épandage est interdit.
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Article 4.4.3 - Distances minimales

L'épandage des effluents respecte les distances prévues au tableau suivant :

DISTANCE
MINIMALE

Domaine d'application

Puits et forages, sources, aqueducs en écoulement
libre, toute installation souterraine ou semi-enten'ée
utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux
soient destinées à l'alimentation en eau potable ou à
l'arrosage des ciiltures maraîchères, des rivages, des
berges des cours d'eaii

35 niètres

100 metres

Cas général (pente
inférieure à 7%)

Pente du teirain

supérieure à 7%
Lieux de baignade 200 metres

Habitations ou locaux occupés par des tiers, zones
de loisirs et établissements recevant du public

50 metres

100 mètres

Effluents liquides des
lagunes, à l'exception des

effluents odorants

Boues, avec
enfouissement après

épandage sur terres nues
dans un délai maximal de

24 heures
Autres effluents si odorante

En dehors des périodes où le sol est gelé, les épandages sur terres nues des boues sont suivis
d'un enfouissement dans les délais précisés par le tableau ci-dessus.

Article 4.4.4 Modalités de l'épandage

4.4.4.1 Quantité maximale annuelle à épandre à l'hectare

Quels que soient les apports de fertilisants azotés, compatibles avec le respect de l'équilibre
de la fertilisation, la quantité maximale d'azote d'origine orgai-iique contenue dans les
produits épandus sur l"'ensemble du plan d'épandage de rétablissement ne doit pas dépasser
170 kg N/ha/an par ha effectivement épandu,
Les doses d'apport sont déterminées en fonction :

du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement,
des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et
oligo-éîéments, tous apports confondus.
des teneurs en éléments fertilisants dans le sol, les effluents et tous les autres apports,
des teneurs en éléments ou substances indésirables des effluents à épaiidre,
de l'état hydrique du sol,
de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d'ime succession de
cultures sur plusieurs années.
du contexte agronomique et réglementaire local (prograi-nme d'action)
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En aucun cas la capacité d'absorption des soîs ne doit être dépassée, de telle sorte que ni la
stagnation prolongée sur les sois, ni le ruissellement en dehors du champ d'épandage, ni une
percolation rapide vers les nappes souterraines ne puissent se produire.
Les apports azotés, toutes origines confondues (effluents d'élevage, effluents d'origine
agroalimentaire, engrais chimique ou autres apports azotés d'originê organique ou minérale),
sur les terres faisant l'objet d'un épandage, tiennent compte de la nature particulière des
terrains et de la rotation. des cultures.

Dans les zones vulnérables, délimitées en application du décret du 27 août 1993 susvisé, la
quantité d'azote épandue doit respecter les limites fixées par les arrêtés relatifs au programme
d'action à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par
les nitrates d'origine agricole. L'arrêté préfectoral n° DDEA-SEPP-2009-0081 du 24 juillet
2009, fixant le quatrième programme d'actions à mettre en œuvre en zone vulnérable en vue
de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole s'applique pour
les parcelles situées dans le département de l'Yonne.

4.4.4.2 Périodes d'interdiction

L'épandage des effluents respecte les périodes d" interdiction fixées par les arrêtés relatifs au
programme d'action à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution
des eaux par les nitrates d'origine agricole. En particulier, l'épandage des boues est interdit du
l juillet au 15 janvier en cas de cultures implantées au printemps et du l novembre au 15
janvier en cas de cultures implantées à l'automne.

L'épandage est également interdit :
- sur les sols pris en masse par le gel ou eimeigés ;
- pendant les périodes de fortes pluviosités ;
- sur les sois inondés ou détrempés ;
- siu" les sois non utilisés en vue d'une production agricole ou prairie,

- sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors
du champ d'épandage ;

4.4.4.3 Plan d'épandage

Tout épandage est subordonné à une étude préalabie, qui doit monû'er en particulier
l'innocuité (dans les conditions d'empîois) et l'intérêt agronomique des produits épandus,
l'aptitudes des sols à les recevoir, le périmètre d'épandage et les modalités de sa réalisation.
Ce plan d'épandage définit, en fonction de leur aptitude à l'épandage, les parcelles qui
peuvent faire {'objet d'épandage d'effluents organiques. Il doit démontrer que chacune des
parcelles réceptrices, y compris celles mises à disposition par des tiers, est apte à permettre la
valorisation agronomique des effluents.
Toute modification notable du plan d'épandage doit être portée avant sa réalisation à !a
connaissance du préfet.

L'exploitant est autorisé à pratiquer l'épandage des effluents sur les parcelles, dont la liste
figure en annexe 24 du dossier demande d'autorisation de l'exploitant et dont un plan est
annexé au présent, arrêté.
L'îlot de référence cadastrale section OU2, n° 15, commune de Jouy, est apte à l'épandage des
effluents liquides et inapte à l'épandage des boues. L'épandage des boues y est interdit.
Les îlots référencés section OY, n° 17, 68, 16, 18 et 19 de ia commune de Jouy sont exclus du
plan d'épandage.
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Les îlots référencéssection YH, n0 4, 5 et 8, commime d'Egreville sont interdits d'épmidage
de boues.

4.4.4.4 Plan de fumure prévisionnel

L'exploitant établit un programme prévisionnel annuel d'épandage, en accord avec les
exploitants agricoles, au plus tard un mois avaiit le début des opérations concernées.

Ce programme comprend :

la liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, ainsi que la
caractérisation des systèmes de culture (cultiires implantées avant et après l'épandage,
période d'inter culture) sur ces parcelles ;

une analyse des sols portant sur des paramètres mentiomiés en annexe VII e de l'arrêté
ministériel du 2 février 1998 (caractérisation de la valeur agronomique) choisis en
fonction de l'étude préalable ;

une caractérisation des déchets ou effluents à épandre (quantités prévisionnelles,
rytbiie de production, valeur agronomique,...) avec prise en compte des coefficients
de disponibilité du phosphore et de l'azote de ces effluents ;

les préconisations spécifiques d'utilisation des déchets ou effluents (calendrier et
doses d'épandage par unité culturale...) ;

l'identification des personnes morales ou physiques intervenaiit dans la réalisation de
l'épandage.

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

4.4.4.5 Cahier d'épandage

L'enregistrement des pratiques de fertilisation est réalisé par la tenue d'un caliier d'épandage
pom- chaque parcelle, y compris les parcelles mises à disposition par des tiers. Le caliier
d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de l'inspection des
installations classées, comporte les ixiformations suivantes :

les quantités d'effluents ou de déchets épandus par unité culturale ;
les dates d'épandage ;

les parcelles réceptrices et leur surface ;

les cultures pratiquées ;

le contexte météorologique lors de chaqiie épandage ;
l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sois et sur les déchets ou
effluents, avec les dates de prélèvements et de mesures et leur localisation ;
l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations
d'épandage et des analyses.

En outre, chaque fois que des effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à
disposition par des tiers, le cahier d'épandage doit comprendre un bordereau cosigné par le
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producteur des effluents et le destinataire. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du
chantier d'épandage ; il comporte l'identification des parcelles réceptrices, les volumes
d'efflzients et les quaiitités d'azote épandues.

Le producteur d'effluents doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des effluents
produits (entreposage, transport ou épandage) en référence à leur période de production et aux
analyses réalisées.

4.4.4.6 Bilan annuel des épandages

Un bilan est dressé anniiellement. Ce document comprend :

les parcelles réceptnces ;

un bilan qualitatif et quantitatif des déchets ou effluents épandus ;

l'exploitation du cal-tier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et
d'éléments ou substances indésirables apportées sur chaque unité culturale et les
résultats des analyses de sols ;

les bilans de ftunure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque
type de sols et de systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation
complémentaire qui en découlent ;

la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'éùide initiale.

Uiie copie du bilan est adressée au préfet et aux agriculteiu-s concernés.

Article 4.4.5 Conditions particulières

Les effluents ne peuvent être épandus:

si les teneurs en éléments-ti-aces métalliques dans les sols dépassent l'une des valeurs
limites figurant au tableau 2 de l'annexe VII a de l'1 arrêté ministériel du 2 février 1998.
Des dérogations aux valeurs du tableau 2 de l'annexe VII a peuvent toutefois être
accordées par le préfet sur la base d'une étude géochimique des sols concernés
démontrant que les éléments-traces métalliques des sois ne sont ni mobiles ni bio
disponibles ;

dès lors que l'ime des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus dans le
déchet ou l'effluent excède les valeurs limites figurant aux tableaux laoul6de
I'aimexe VII a de l'arrêté nùnistériel du 2 février 1998 ;

dès lors qiie le flux. cumiiîé sur une durée de dix ans, apporté par les déchets ou les
effluents sur l'un de ces éléments ou composés excède les valeurs limites figurant aux
tableaux Ï aouî b de l'annexe VII a précitée ;

en outre, lorsque les déchets ou effluents sont épandus sur des pâturages, le flux
maximum des éléments-traces métalliques à prendre en compte, cumulé sur une durée
de dix ans, est celui du tableau 3 de l'annexe VII a de l'arrêté ministériel du 2 février
1998.

25



Lorsque les déchets ou effluents contiennent des éléments ou substances indésirables autres
que ceux listés à l'annexe VII a précitée ou des agents pathogènes, le dossier d'étude
préalable doit permettre d'apprécier l'imiocuité du déchet dans les conditions d'emploi
prévues.

Les déchets ou effluents ne doivent pas être épandus sur des sols dont le pH avant épandage
est inférieur à 6, sauf lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément remplies :

le pH du sol est supérieur à 5 ;

la nature des déchets ou effluents peut conti-ibuer à remonter le pH du sol à une valeur
supérieure ou égale à 6 ;

le ûux cumulé maximum des éléments apportés aux sois est inférieiu- aux valeiu-s du
tableau 3 de l'amiexe VII a précitée.

L'épandage des boues est suivi d'une incorporation dans le sol daiis les meilleurs délais et au
plus tard dans les vingt-quatre heures suivantes.

Chapitre 4.5 - Contrôles des rejets et de leurs effets sur l'environnement

Uexploitant doit procéder, à ses frais, au conù-ôle des effluents rejetés ou épandus par son
établissement et de leurs effets sur l'envh-onnement.

Article 4.5.1 - Suivi quantitatif

Une mesure en continu des volumes d'effluents produits, traités et épandus est effectuée
conformément au tableau suivant :

Nature des effluents

Effluents bruts

Boues

Eaux traitées

.....l.............. Point de mesure

S4

T"

;..

Lasunes de décantation
>&

S8, S9 et S10

Fréquence des relevés

quotidien

A chaque opération
d'épandage

A chaque opération
d'épandage

Article 4.5.2 - Suivi qualitatif

Les paramètres à mesurer, les lieux et fréquence de prélèvements sont précisés dans les
tableaux suivants :

4.5.2.1 Effluents liquides et eaux pluviales :

Nature des
effluents

Eaux pluviales Effluent brut Effluent traité
lagune de Jouy

Effluent traité
lagunes de
Villegardin

Lieux de
prélèvement

RI (fossé
d'écoulement des

S4 S8 S9etS10
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eaux pluviales
dans le ru)

Paramètre à
mesurer

Fréquence de conbrôle

PH. hebdomadaire | mensuel mensuel
MEST mensuel hebdomadaire | mensuel mensuel
DCO mensuel hebdomadaire ! mensuel mensuel
DB05 mensuel mensuel
N Kjeldahl
N(N02)
N(N03)

mensuel
mensuel
mensuel

mensuel
mensuel
mensuel

P exprimé en
P205

mensuel mensuel

K exprimé en
K20

mensuel mensuel

Na mensuel mensuel
Cl semestriel semestriel
Calcium total

exprimé en CaO
semestriel semestriel

Magnésium total
en MgO

semestriel semestriel

Hydrocarbiires
totaux

mensuel

4.5.2.2 Boues

Nature des effluents
Paramètre à mesurer

PH.
MEST
DCO
N Kjeldahl
N(N02)
N(N03)
P exprimé en P205
K exprimé en K20
Na

Pathogènes :
Entérobactéries
Salmonelles
Œufs d'helminthes

Boues bassin de décantation

Fréquence de contrôle (pendant les
périodes d'épandage uniquement)
mensuel
mensuel
mensuel
mensuel

mensuel

mensuel
mensuel

Annuel, avant le début de campagne
d'épandage

Les méthodes d'échantilîoru-iage et d" analyse des effluents ou des déchets sont conformes aux
dispositions de l'arunexe VII dde l'airêté ministeriel du 2 févner 1998.

Article 4.5.3 Validation de l'autosurveillance

L'exploitant doit faire procéder, à ses frais, par un organisme extérieur choisi en accord avec
l'inspection des installations classées, aux prélèvements et analyses définis ci-dessous. Pour
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les analyses; cet organisme doit être un laboratoire agréé par le Ministre chargé de
l'Environnement.

Lieu de prélèvement Paramètres Fréquence

Rl,S4,S8,S9etS10 Article 4,5.2, tableau ci-
dessus

l fois/an

Afin de pouvoir valider l'autosurveillance, les analyses prévues à i'article 4.5.2 doivent être
réalisées en plus des analyses définies ci-dessus,

Article 4.5.4 Analyse des sols

Outre les analyses prévues au programme prévisionnel, les sols doivent être analysés sur
chaque point de référence tel que défini à l'article 38, alinéa 7 de l'an-êté ministériel du 2
février 1998 :

après ['ultime épandage, sur le ou les points de référence, en cas d'exclusion du
périmètre d'épandage de la ou des parcelles sur lesquelles ils se situent ;

au minimum tous les dix ans.

Ces analyses portent sur les éléments et substances figurant au tableau 2 de l'aimexe VII a
précitée.

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des sols sont confoiTnes anx dispositions de
l'annexe VII ^précitée.

Article 4.5.5 Suivi de la qualité de la nappe phréatique

L'exploitant doit siirveiller l''évolution de la qualité de la nappe plii-éatique superficielle sous
les bassins, les lagunes et les parcelles d'épandage. A cet effet, il doit procéder
semestriellement à une analyse d'échantillons d'eaux de nappe prélevées dans chacun des
piézomètres ou ouvrages désignés FI, ~F2, F3 et F4 à l'article 4.3.7 du présent arrêté.

Ces analyses doivent porter sur les paramètres suivants : pH, DCO, MEST, Na, Ça (CaO), CI,
Mg (MgO), K (K20), P (P205) et nitrates.

Article 4.5.5 Transmission des résultats des contrôles des rejets

Les résultats obtenus relatifs au contrôle des rejets sont transmis trimestriellement à
l'inspection des installations classées. Les résultats relatifs au suivi des sols et de la nappe
pl-u-éatique superficielle sont ti'ansmis dans le bilan armuel des épandages prévu à l'article
4.4.4.6 du présent arrêté.
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TITRE 5- DECHETS

Chapitre 5.1 — Principes de gestion

Article 5.1.1 Limitation de la production de déchets

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aniénagement, et
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise
et en limiter la production.

Article 5.1.2 Separation des déchets

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.
Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de
l'environuement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir
des déchets valorisables ou de l'énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R
543-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles
usagées et ses textes d'application (arrêté mimsténel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées
dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant
notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des
PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de
I'article R543-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et
accumulateurs et à leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés confonnément aux dispositions de l'article R
543-137 à R 543-151 du code de l ' environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés
(collecteiirs ou exploitants d installations d'élimination) ou aux profess ioiinels qui utilisent
ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l "ensilage.
Les déchets d'équipements élecb-iques et électroniques sont enlevés et traités selon les
dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l'environnement.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants
d'installations d'elimination).

Article 5.1.3 Conception et exploitation des installations d'entreposage internes
des déchets

Les déchets et résidus produits, entreposés dans rétablissement, avant leur traitement ou leur
elimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution
(prevention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles
et souten-aines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et
l'environnement.

29



Article 5.1.4 Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de rétablissement

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à
garantir les intérêts visés à l'artlcle L 511-1 du code de l'environnement. II s'assiire que les
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

Article 5.1.5 Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de rétablissement

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de rétablissement (incinération à l'air libre, mise
en dépôt à titre définitif) est interdite.

Article 5.1.6 Transport

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau
de suivi établi en application de l'aiTêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de
suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 dn code de l'environnement.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50
à R 541-64 et R 541-79 du code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et
au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue
à la disposition de l'inspection des installations classées.

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités
compétentes en application du règlement (CE) n0 1013/2006 du Parlement européen et du
Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets.

Chapitre 5.2 Déchets produits par rétablissement

Les principaux déchets générés par le fon.ctiormement noiTnal des installations sont limités
aux quantités suivantes :

Codes des
déchets

Nature des déchets
tonnages maximal annuel indicatif

Production totale Observations

20.0i.00 Déchets industriels banals (à
l'exceptson du carton et du plastique)

2000 t Enièvement hebdomadaire

20.01.01 Cartons 700 t Enlèvement mensuel

Recyclage
20.01.39 Plastiques 900 t Enlèvement mensuel

Enfouissement

20.01.07 Bois 1600 m3 Enlèvement mensuel

Recyclage
20.01.06 Déchets métalliques 20 t Triage et valorisation
20.01.09 Huiles de vidange 20 t Enlèvement 4 à 5 fois par an

Valorisation

02.05.99 Déchets issus de la production (sous-
produits animaux de catégorie 3 au
sens du règlement CE 1774/2002

Enlèvement quotidien
Valorisation en alimentation
animale

02.05.99 Refus de tamisage 5t Enlèvement DIB
hebdomadaire

02.05.02 Boues issues du traitement des
effluents

150 t de matière sèche Epandage

16.06.05 Piles 25kg Recyclage
20.01.02 Néons 1500 tubes Recyclage
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20.01.35 Matériel informatique 2t Recyclage

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la quantité mensuelle produite (sauf
en situation exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à rétablissement coiTime
les déchets générés en faible quantité (< 5 t/an) ou faisant l'objet de campagnes d'élimination
spécifiques. En tout état de cause, ce délai ne dépassera pas l an.

Pour chaque enlèvement les renseignements minimum suivants sont consignés sur im
document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, listings informatiques...) et conservé
par l'exploitant :
- code du déchet selon la nomenclahire,
- origine et dénomination du déchet,
- quantité enlevée,
- date d'eiilèvement
- nom de la société de ramassage et nitméro d'immatriculation du véhicule utilisé,
- destination du déchet (éliminateur),
- nature de l'élimination effectuée.

TITRE 6- PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

Chapitre 6.1 - Dispositions générales

Article 6.1.1 Aménagements

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse
être à l'origine de bnùts b-ansmis par voie aénenne ou solidieime. de vibrations mécaniques
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une
nuisance poiir celle-ci.
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits
émis daiis l'environnement par les installations relevant du livre V - titre l du Code de
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées
sont applicables.

Article 6.1.2 Véhicules et engins

Les véhicules de transport; les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à
I'interieur de rétablissement, et susceptibles de constihier une gêne pour le voisinage, sont
confonTies aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement.

Article 6.1.3 Appareils de communication

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs ...) gênaiit pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptioruiel et
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.
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Chapitre 6.2 Niveaux acoustiques

Article 6.2.1 Valeurs Limites d'émergence

Niveau de bruit umbiant existant dans

les zones a emergence régiementée (incluant le bruit
de ['établissement)

Emergence admissible pour !a
période allant de 71l à îîh, sauf

dimanches et jours l'érié.s

Emergence admissible pour la
période allant de 22h à 7h, ainsi
que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou
égaià45dB(A)

6dB(A) 4dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

Article 6.2.2 Niveaux limites de bruit

L'emergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus
équivalents pondérés A du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit
résiduel (en l'absence des bruits générés par rétablissement).
Les niveaux de bruit en limites de propriété de rétablissement ne doivent pas dépasser 70
dBA le jour, et 60 dBA la nuit.
La durée d'apparition d'un bruit particulier de rétablissement, à tonalité marquée et de
manière établie ou cyclique, n'excède pas 30 % de la diirée de fonctionnement de
rétablissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-
dessus.

Chapitre 6.3 Vibrations

Les machmes fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées
par des dispositifs antivibrations efGcaces.
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés smvant les
specifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet
1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations
classées.

Chapitre 6.4 Contrôle des niveaux sonores

Une mesure des niveaux d'émissions sonores doit être réalisée par une personne ou un
organisme qualifié, aux frais de l'exploitant, suite au transfert de l'activité entrepôt et aux
mesures de réduction du bruit réalisées par l'exploitant. Cette mesure sera effectuée daiis un
délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté.
L'exploitant fera ensuite réaliser tous les 5 ans une mesure des niveaux d'émissions sonores
aux emplacements choisis après accord de l" inspection des installations classées.
Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23
janvier 1997.
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TITRE 7 PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

Chapitre 7.1 Caractérisation des risques

L'exploitant identifie les zones de rétablissement susceptibles d'etre à l'origine d'incendie,
d'émaiiations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations
dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir
soit de façon peimanente ou semi-permanente.
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan
systématiquement tenu à jour.
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'enti-ée de ces zones et
en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les
plans de secoiu-s s'ils existent.

Chapitre 7.2 Infrastructures et installations

Article 7.2.1 Accès et circulation dans rétablissement

L'exploitaat fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de
rétablissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation
adaptée et une information appropriée.
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées
pour que les engins des services d" incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté.
L'établissement est efficacement clôtiiré sur la totalité de sa périphérie.

Article 7.2,2 Gardiennage et contrôle des accès

Aucune persoruie étrangère à rétablissement ne doit avoir libre accès aux installations.
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la
connaissance peimanente des personnes présentes dans rétablissement.
Une surveillance est assuré en penTLanen.ee.

Article 7.2.3 Bâtiments et locaux

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment
dégagées pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'inter/ention des secours en cas
de sinistre.

Chapitre 7.3 Installations électriques — mise à la terre

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues
conformément aux normes en vigueur.

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois
par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités
relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures
correctives prises.

Zones susceptibles d'etre à l'origine d'une explosion
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Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à
l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de rétablissement. Le plan des zones à
risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la verification des
installations électriques.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la ten-e et reliées par des
liaisons équipotentielles.

Chapitre 7.4 Protection contre la foudre

Article 7.4.1 Généralités

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements
susceptibles de porter gravement atteinte. directement ou indirectement à la sécurité des
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées
contre la foudre en application de l'aiïêté ministériel en vigueur.

Article 7.4.2 Analyse du risque foudre

L'arrêté du 15 jaiivier 2008 relatif à la protection contre la foudre est applicable à
1'installation. En particulier une analyse du risque foudre est réalisée par un organisme
competent dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté.

Chapitre 7.5 Chaufferie

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux
bâtiments de stockage ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute
communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux
blocs-portes pare-flamnie de degré une demi-heure, munis d'un ferme-porte, soit par une
porte coupe-feu de degré EI120.
A l'extérieur de la chaufferie sont installés :

-une vai-me sur la canalisation d" alimentation des brûleurs permettant d'arrêter
l'écoulement du combustible ;
-un coupe-circuit arrêtant le fonctiomiement de la pompe d'alimentation en
combustible ;

-un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs
ou un autre système d'alerte d'efRcacité équivalente.

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d''exploitation ne peut être réalisé que par eau
chaude, vapeur produite par un générateur thennique ou autre système présentant un degré de
séciinîé équivalent. Les systèmes de chauffage pas aérotlieiTne à gaz ne sont pas autorisés
dans les bâtiments de stockage ou d'exploitation.

Chapitre 7.6 Gestion des opérations portant sur des substances pouvant présenter
des dangers

Article 7.6.1 Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de
leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des
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installations, dont le dysfonctioiinement aurait par leur développement des conséquences
dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt,
fonctiomiement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instmctions d'exploitation
écrites et contrôlées.

Ces consignes doivent notamment indiquer :
l'interdiction de •fi.imer ;
I'interdiction de tout brûlage à l'air libre ;
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt;
l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ;
les procédures d'an-êt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité,
ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des
écoulements d'égouts notamment) ;
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
la procédiire d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention
de ['établissement, des services d'incendie et de secours.

Article 7.6.2 Interdiction de feux

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une fonne quelconque dans les
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions
ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique.

Article 7.6.3 Formation du personnel

Outre 1'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris
le personnel intérimaire, reçoivent une fonnation sur les risques inhérents des installations, la
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens
'd'intervention.

Article 7.6.4 Travaux d'entretien et de maintenance

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à
proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un
dossier préétabli définissant notan.iment leur nature, les risques présentés, les conditions de
leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de
conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément
désignée.

« permis d'intervention » ou « permis de feu »

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flanime ou d'une
source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis
d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne
particulière

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière
doivent être établis et visés par L'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée.
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention »
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et éventuellement le « pennis de feu » et la consigne particulière doivent être sigiiés par
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaiix et avant la reprise de l'activité; une vérification des installations doit
être effectuée par l'exploitant.ou son représentant ou le représentaiit de l"'éventuelle entreprise
extérieLire.

Chapitre 7.7 Prevention des pollutions accidentelles

Article 7.7.1 Organisation de rétablissement

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en.
service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi salivent que le justifieront les
conditions d" exploitation.

Article 7.7.2 Etiquetage des substances et préparations dangereuses

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits
dangereux d'un volume supérieur à 800 l portent de manière très lisible la dénomination
exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques daiigereuses.

Article 7.7.3 Rétentions

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes :

100 % de la capacité du plus grand réser/oir,
50 % de la capacité des réservoirs associés.
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaiix résiduaires.
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la
capacité de rétention est au moms égale à :
dans le cas de liquides inflammables, à l'exceptioa. des lubrifiants, 50 % de la capacité totale
des fûts,
dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à
8001.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle poun-ait contenir; résiste à l'action
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu femié en peiTnanence.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses
sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant
pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une
pollution des eaiix superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les
populations avoisinantes et l'environnement.
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Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et
aménagées pour la récupération des eaiix météoriques.

Article 7.7.4 Réservoirs

L'étanchéité du (ou des) rései-voir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout
moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à
éviter toute réaction parasite dangereuse.

Article 7.7.5 Règles de gestion des stockages en rétention

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une
même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits; toxiques, corrosifs ou
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des
dispositions du présent arrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en
permanence. A cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent
arrêté.

Article 7.7.6 Dispositions applicables aux réservoirs enterrés de liquides
inflaaimables et leurs équipements annexes

Les prescriptions de l'an-êté du 18 avril 2008 modifié relatif aux réservoirs enteiïés de
liquides inflammables et à leurs équipements annexes soumis à autorisation ou à déclaration
au titre de la mbrique 1432 de la nomenclature des installations sont applicables à
1'installation.

Article 7.7.7 Stockage sur les lieux d'emploi

Les matières premières, produits intemiédi aires et produits finis considérés comnie des
substances ou des préparations dangereuses sont îimités en quantité stockée et utilisée dans les
ateliers au minimuiTi technique permettant leur fonctionnement normal.

Les solvants et peintures sont stockées daiis des arnioires dédiées à cet effet, dans un bâtiment
en dur et isolé.

Article 7.7.8 Transports - chargements - déchargements

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à
des rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées
pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en
attente de chargement ou de déchargement.
Le transport des produits à l'intérieur de rétablissement est effectué avec les précautions
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts ...).
En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent
suivant des parcours bien déterniinés et font l'objet de consignes particulières.
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Le stockage et la manipulation de produits dangereiix ou polluaiits, solides ou liquides (ou
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et ainénagées poiu- la récupération des fLiites
éventuelles.

Article 7.7.9 Elimination des substances ou préparations dangereuses

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit
prioritairement la filière déchets la plus appropriée.

Chapitre 7.8 Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours

Article 7.8.1 Definition générale des moyens

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de daiigers.

Article 7.8.2 Entretien des moyens d'intervention

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de
ces matériels.
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent êti-e inscrites
sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de
secours et de l'inspection des installations classées.

Article 7.8.3 Ressources en eau et mousse

L'exploitant dispose a minima de :
trois réserves d'eau de 85 m3, 200 m3 et 100 m3, équipées de colonne d'aspiration ;
trois poteaux incendie de débits de 156 m3/h, 142 m3/h et 120 m3/h ;
i.me installation de sprinklage qui couvre l'ensemble des usines l et 2 avec réserve
constituée de deux bâches de 500 m3 chacune ;
des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aiix risques, devant être
judicieusement répartis dans rétablissement et notamment à proximité des dépôts de
matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et
déchets ;
des robinets d'incendie arm.es ;
d'un système de détection automatique d'mcendie au niveau de certaines anïioires
électriques ;

Article 7.8.4 Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions
du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans
les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par
le persomiel.
Ces consignes indiquent notamment :

l'interdiction d'apporter du feu sous ime forme quelconque dans les paities de
l'installation qui. en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des
madères mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'etre à
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou Indirectes sur
l'environnement,, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,,
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécLU-ité de l'installation (électricité,
réseaux de fluides),
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les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des
substances daiigereuses et notaniment les conditions d'évacuation des déchets et eaux
souillées en cas d'épandage accidentel,
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'întervention de
rétablissement, des services d'mcendie et de secours,
la procédiire permettant, en cas de lutte contre un mcendie, d'isoler le site afin de
prévenir tout ti-ansfert de pollution vers le milieu récepteur.

Chapitre 7.9 Protection des milieux récepteurs

Article 7.9.1 Bassin de confinement et bassin d'orage

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un
accident ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont
raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits. Le premier flot des eaux pluviales
susceptibles d'etre polluées par lessivage des toitures, sols, aires de stockage, est également
collecté dans un bassin de confinement d'une capacité minimum de 2700 m , équipé d'un
déversoir d'orage placé en tête.
La vidange suivra les principes imposés par le chapitre 4.3.11 traitant des eaux pluviales
susceptibles d'etre polluées.
Le bassin est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation.
Les organes de commande nécessaires à sa mise en service doivent pouvoir être actionnés en
toute circonstance.

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A
L'ETABLISSEÎVmNT

Chapitre 8.1 Prevention de la légionellose

Les installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air respectent les
prescriptions prévues dans les arrêtés ministériels applicables aux installations visées par la
rubrique 2921. En particulier, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que la
concenb-ation en Legionella specie dans l'eau de l'installation en fonctiormement soit en
pennanence maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFC/1 selon la norme NF T 90-
431.

Les Installations de refroidissement par Tour Aéro-Réfiigérantes (TAR) en circuit femié et en
circuit ouvert de puissance totale inférieure à 2000 kW sous le régime de la déclaration sont
aménagées et exploitées suivant les dispositions de l'arrêté mimstériel du 13 décembre 2004
relatif aiix prescriptions générales applicables aux mstallations classées pour la protection de
l'envu'ormement soumises à déclaration sous la nibrique n° 2921 Installations de
refi-oidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air.

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par
l'exploitant à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels.

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur :
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les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du
seuil de 1000 mutés fonnant colonies par litre d'eau en Legionelîa specie ;
les actions correctives prises ou envisagées ;
les effets mesurés des améliorations réalisées.

Le bilan de l'aniiée N - l est établi et b-aasmis à l'inspection des installations classées pour le
30 avril de l'aiinéeN.

Chapitre 8.2 InstaUations fonctionnant à l'ammoniac

Les prescriptions de l'arrêté du 16 juillet 1997 relatif aux installations de réfrigération à l'ammoniac
s'appliquent à l'ensemble des installations.
Les mesures proposées par l'exploitant suite à l'étude de danger sont appliquées, en
particulier le confinement de l'ensemble des installations contenant de l'ammoniac. y compris
la salle des machines no4. Ces mesures doiveat être achevées au 31 décembre 2011.
Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leiir mode d'utilisation ou à
leur voisinage , de nature à enb-aîner un changement notable des éléments du dossier de
demande d'autorisation et de l'étude de danger est porté , avant sa réalisation, à la
connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation,

Chapitre 8.3 Bilan de fonctionnement

Uexploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à f article R 512-45
du code l'environnement. Le bilan est à fournir avant la date aimiversaire de l'arrêté
d'autorisation plus 10 ans, soit en 2020 dans le cas présent sauf évolution de la
réglementation en la matière.
Le bilan de fonctionnement qui porte sur l" ensemble des installations du site, en prenant
comme référence ['étude d'irapact, contient notamment :

une évaluation des principaiix effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L
511-1 du code de l "environnement ;
une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la
situation de ces moyens par rapport aux meilleures tecliniques disponibles ;
les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de
la période décennale passée ;
revolution des -flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ;
les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ;
un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont
pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'ai-ticle L 511-1 du code de
l'environnement ;
une analyse des meilleurs tecliniques disponibles par référence aux BREF (Best
REFerences) par rapport à la situation des installations de rétablissement
des propositions de d'amélioration de la protection de l'environnement par mise en
œuvre de teclmiques répondant aux meilleurs techniques disponibles par une analyse
tecl-mico-économique. Un échéancier de mise en œuvre permettra de conclure sur ce
point le cas échéant.
les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas
les installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ;
les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne
concerne pas les installations qui ont rempli cette condition dans leur demande
d'autorisation).
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Chapitre 8.4 Programme national d'action contre la pollution des milieux
aquatiques par certaines substances dangereuses

Article 8.4.1 : Objet

La société SENOBLE doit respecter, poiir ses installations situées sur la commune de JOUY
(89150), les modalités des articles suivants, qui visent à fixer les modalités de siirveillance des
rejets de siibstances dangereuses daiis l'eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et
quantitative des rejets de ces substances.

Article 8.4.2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de
prélèvements et d'analyses

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent chapitre doivent respecter les
dispositions de l'amiexe 2 du présent arrêté.

Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse
accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires »,, pour
chaque substance à analyser.

L'exploitant doit êù'e en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le
laboratoire qu'il aiira choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin
de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'aimexe 2 du présent arrêté :

- Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances
dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a mirùma :
- Numéro d'accréditation

- Extrait de l'annexe technique siu- les substances concernées
- Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans
les rejets industriels ;
- Tableau des performaiices et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour
l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du
présent aiïêté.
- Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 3 du présent
arrêté.

Les modèles des documents mentiomiés au deux alinéas précédents sont repris en annexe l du
présent an-êté préfectoral complémentau-e.

Dans le cas où 1: exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-
ci doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures
préviies à l'article 8.4.3 du présent an-êté, les procédures qu'il aura établies démontrant la
fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit.

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 3 et préciser
les modalités de traçabilité de ces opérations.
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Article 8.4.3 : Mise en œuvre de la sm'veillance initiale

L'expSoitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent an'êté
préfectoral, et en période d'épandage; le program.me de surveillance aux points de
prélèvement S8, S9 et S 10 des effluents liquides avant épaiidage de l''établissement dans les
conditions suivantes ;

Substance Périodicité Durée de chaque prélèvement

Limite de quantification
à atteindre par substance
par les laboratoires en
pg/1

Chloroforme

Cuivre et ses composés

Nickel et ses composés

Zinc et ses composés

l mesure par mois pendant 6 mois,
en période d'épandage (entre avril
et octobre)

Ponctuel, représentatif des
modalités de pompage de l'effiuent
pour épandage
Mélange des prélèvements effectués
aux points S S, S9 et S 10

5

10

10

Nonyiphênols

Acide chloroacétiqite

Caclmmm et ses composés

Chrome el ses composés

Fhtoranthène

Merciire et ses composés

Naphtalsne

Plomb et ses composés

Tétrachloritre de carbone

TnbiilySêtain cation

Dibïitylétain cation

Monobittyiétain cation

Trichloroéthylène

î mesure par mois pendant 3 mois,
en période d'épandage (entre avril
et octobre), renouvelable 3 mois en
cas de détection

Ponctue!, représentatif des
modalités de pompage de i'effluent
pour épandage
Mélange des prélèvements effectués
aux points SS, S9 et S 10

0,1

25

2

5

0,01

0,5

0,05

5

0,5

0,02

0,02

0,02

0,5

Article 8.4.4 : Rapport de synthèse de la surveillance initiale

L'exploitant doit fournir dans un délai de 18 mois après notification du présent an-êté
préfectoral un rapport de synthèse de la surveillance initiale devaiit comprendre :

- un tableau récapitulatif des mesures sous une fonne synthétique selon l'annexe 4 du présent
aiTêté. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour
chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale,
maximale et moyenne relevées au cours de la période de mesures, ainsi que les flux minimal,
maximal et moyen et les limites de quantification pour chaque mesure ;

-1'ensemble des rapports d" analyses réalisées en application du présent arrêté ;

- dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble
des éléments permettant d'attester de la ti-açabilité de ces opérations de prélèvement et de
mesure de débit ;

42



- des con-UTientaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en
évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités
industrielles exercées et des produits utilisés ;

- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant soiihaite demander
l'abandon de la surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment
demander la suppression de la surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux
industrielles qui répondront à au moins l'une des trois conditions suivantes (la troisième
condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les
•deux respectés) :

l. Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la
presence de la substance dans les rejets de rétablissement ;
2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures
à la limite de quantification LQ définie à l'annexe 5.2 de l'annexe 3, et reprise daiis
le tableau de l'article 8.3.3 ;
3. 3-lToutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à
10*NQE (nomie de qualité eiiviToanemerttale ou, en l'attente de leur adoption en
droit fi-aiiçais, 10*NQEp, nonne de qualité environnementale provisoire fixée dans
la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007):
ET

3.2 Tous les fliLX calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux admissible étant le produit du
débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNA5 et de la NQE ou
NQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent).
Au jour de publication du présent arrêté, les NQE sont définies par la directive
2008/105/CE et les NQEp sont définies par la circulaire DE/DPPR 2007/23.

- des propositions dûment argiunentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un
ryûime de mesures autre que fa'imestriel pour la poursuite de la surveillance ;

- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisaiit leur
origine (superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable).

Article 8.4.5 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance
des rejets -Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 8.3.3 du présent arrêté
sont saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet
effet et sont transmis mensuellement à l'inspection des mstallations classées par voie
électronique avant la fin du mois N+l.

Dans l'attente de la possibilité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de
télédéclaration du ministère ou si l'exploitant n'utilise pas la transmission via le site de
télédéclaration mentionné à l'alinéa précédent, il est tenu :

de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois N+l à l'inspection des
installations classées mi rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du
mois N imposées à l'article 8.3'.3, ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure
analytique fîguraiit en annexe 2 du présent arrêté
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de transmettre mensuellement à l'INERIS par le biaj.s du site http:/rsde.ineris.fr les éléments
relatifs au contexte de ta mesure aiialytique figurant ^n anng^:e^2 du présent aixêté.

.Uj

G S'EP 20îfl

TITRE 9 - DISPOSITIONS GENERALES j
courne< ^,^

Article 9.1 : PubUcité

Confomiément aux dispositions du code de l'environnement, un extrait du présent ai-rêté sera
affiché en mairies de Jouy, Chéroy, Montacher-Villegardin, Bazoches-sur-le-Betz, Le Bignon-
Mirabeau et Egreville pendant une durée minimum d'im m.ois.

Une copie de l'arrêté sera conservée aux archives des mairies et pourra être consultée,
sans frais, par les personnes intéressées.
Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les maires des
communes précitées, et renvoyé à la préfecture de l'Yonne (Direction des Collectivités et du
Développement Durable - Service du Développement Durable).

Un extrait de cet arrêté sera également publié, par les soins du Préfet et aiix frais du
pétitionnaire, dans deux journaux du département de l'Yoi-me, du Loiret et de Seine-et-Mame.

Article 9.2 : Execution

Le Secrétaire général de la préfecture, le Directeur départemental de la cohésion sociale et de
la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié au Directeur de la Société SENOBLE, et dont une copie sera
adressée :

- aux Maires de Jouy, Chéroy, Montacher-VilIegardin, Bazoches-sur-le-Betz, Le Bignon-
Mirabeau et Egreville,
- au Directeur régional de l'environnement; de l'aménagement et du logement - service
prevention des risques,
- au Délégué temtorial de l'Agence Régionale de Santé de l'Yom-ie, de Seine-et-Mame et du
Loiret,
- au Directeur départemental des territoires des départements de l'Yonne, de Seine-et-Mame
et du Loiret,
- au Directeur départemental des services d'mcendie et de secours de l'Yonne,
- au Chef du service intenniiustériel de défense et de protection civile,
- au Président du Tribunal Administratif de Dijon,
- au Président du conseil général de l'Yonne,
- au Sous-Préfet de Sens
- au Colonel commandant le groupement de gendarmerie de l'Yom-ie,
- au commissaire enquêteur.

Fait à Auxerre, le g -j ^}jj ^ûlQ

Poiir le Préfet,
Le Sous-Préfet,
Secrétaire général,
fl^\}<^^.

Patrick BOUCHARDON
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ANNEXE 1 - Tableau des performances et assurance qualité et attestation du prestataire
à renseigner par le laboratoire et à restituer à l'exploitant
(Documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables
sur le site hrtp://rsde.ineris.û-/)

r-

Famille

^Ikylphénols

|Ani lines

•

[Â'utres

IBDE

JBTEX
'
i

Substances :Code SANDRE

iSubstance
accréditée1 |LQ en (ig/1

^(obtenue sur une

:

Demande en cours

_J
Nonylphénols _ [l 957
NP10E

NP20E 'demande en cours
Octylphenofs__|l 920

EÏl"^sur See eau
ÎS^!^ S^aireT
irésiduaires

!••

•„

DP l OE
DP20E
12 chlaroaniline
3 chloroaniline

Idemande en cours
en cours

1593
1592

^_CJlLoroaIlli.lI]e—,..._[1591
!4-chloro-2 nitroaniline 11594
3,4 di^lloroanilme^ "!i

ÇhIoroaicanesCig-Çn
Biphényle^
Epiclilorhydrine^

J15S6
|1955_
il 584
;1494

Tribytylplïosphate_[IMZ
Acide chloroacétique
;Tétrabromodiphényléth 2919
^
B DE 47
Pentabromodiphényléth 5916

 DE99) j
iPentabromodiphényféth 2915

; .

L

!' '

l

:er

<:B DE 100)
.Hexabromodiphényléth S911
er ..l
BDE 154
Hexabromodiphényléth 2912
!er
BDE l3j_. ,____.......__[_.
:Heptabromodiphény!éth|2910
CT- - - l
|B DE 183
Décabromodiphényiéth 1815
'pr
'(QDEIW) __ _L
Benzène |1114
EtÏiylbenzène_____^]497^
|Isppropyibenzene_|I633
Toluène |l 278

4...... l

Xylènes (Somme
.........._.... °>m'p).-.-..-..-........_._-.

Chlorobenzènes iHexachlorobenzène
Penlachlorobenzène
1,2,3 trichlorobenzène
l ,2,4 trichlorobenzène

il 780
11199
[1888
|1630
!l2S3-.-r;i<

il,3,5 trichlorobenzène |1629

l

l

f

]

;
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phiorophénols

;COHV

l

iHAP

!

Métaux

l

l
i

Fit r,"
|Chlorobenzène _[1467
|1,2 dichlorobenzène |1165
|1,3 dichlorobenzène il 164
jl ,4 dichlorobenzène ~ ~j"l"166
jl,2,4,5
;tétrachloro benzène

' :"

T- ^

il631 r

!l-chloro-2-nitrobenzène|l469
|l-chioro^^ïtrobenzene)l46S
|l-chloro-4-nitroben2ènel470
IPentachlorophénol
i4^chloro-3^~
Iméthylphénol

!l 235
—T-'-

|l636

!_,___,_,_i
~^

••---i--------—-s

L^chlorophenol__11471
IchlorophenoT _il65I-
[]4 chlorophénol _j]650

--r 1-1

(2,4 dichlorophénol 11486li2,4,5 trichlorophénol |l 548
:nof

iHexachloropentadiène
1,2 dichloroéthane
phlorure de méthylène

[1549
12612
illâl
11168

l

!

IHexachforobutadiène
Chloroforme
iTétrachlorure de
:arbone

} 652

1135

1276

jChIoroprène "611
13-chloroprène (chlorure J2065
!d'allyle)

il 160
11162

1,1 dichloroéthane
1,1 dichloroéthylène

T

..!.-..
l

...;...

._L_-...

•-•••{•--
l...

î

l,2dichloroéthylène [1163
[Hexachloroéthane

11,1,2,2
.tétrachloroéthane

ie

(Trichloroéthylêne
chlorure de vinyle

(Anthracene

--•-—1
----——i

1656
1271

1272
1,1,1 trichloroéthane
1,1,2 trichloroéthane

1284
1285

11286
11753
!l458

~p-j 9 T
"1Î5T7-

tAcenaphtene__._......'..15.3..
[BenzD(a)'Pyïene-"' ^[5"
fBenzoTk) FiuoranthenelÏ 1 T?'

j

i"-"'
....-.-L—

......,-. .

l

„..-!

IFluoranthène
(Naphtalène

!

•i

-1

|Benzo (b) Fluoranthène !1116
!Benzo (g,h,i) Pérylène 11 11 S
|Indeno(l,2,3-cd)
IPyrène

|1204
—_j^.^._

il3SSPadmium et ses

composés _[
iPlomb et ses
JMercureet-ses--'~~ ' "L
^omROse^__JI-
jNickeI et ses composés |l386
'Arsenic et ses Gomposé3|l369

'Anc et ses composés jl 3 S3
;uivre-etse^composes]l392
:hromeetses |13 89

i.

"T-"

i ..........^
.-_—..l

"T-

-!• rd
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;....

Drganoétains

L.........
IPCB

•composes
1Trl^'^incat!.^-..ZI8Z^
;Dlbuty!et.ain.cat!on_ [i77i
Monobutylétain cation 2542
fTriphényiétain cation ^demande en cours
;PCB2S J1239
IPCB 52

"1

11241

i

L.........._..._....
jPesticides

l

l

PCB 101
IPÇB_11S
PCB 138
PC B 153
IPCB 180
jTrifluraIine
'Alachlore
'Atrazine

Çhlorfenvinphos
thiorpynfos
Diuron

>Apha Endosulfan
;béta Endosulfan
^îpha

11242
1243
1244

t

1245
1246
1289
1101
1}07

il464

1083
11177

iHexachlorocyclohexane
'gamma isomère
Lindane
•îspprotyron
;Simazine

pemande Chimique en
Paramètres de suivi .Oxygène ou Carbone

.Organique Total

1178
1179

r

j.....

11200

|l203
11208

l

1263

:...

Matières en Suspension 11305

1314
1841

' : Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement
accréditées par les laboratoires voire jamais), II s'agit des substances : « Chloroalcanes C10-C13,
diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene».
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE

Je soussigné(e)
{Nom, qualité

).

Coordonnées de l'entreprise (Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et
adresse si différente du siège) :

reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions tecl'miques applicables aux
opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de
l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le
milieu aquatique et des documents airxquels il fait référence.
m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de
chaque prélèvement1
reconnais les accepter et les appliquer sans réserve.

A: Le:

Pour le soumissionnaire , nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché :

Signature :

Cachet de la société ;

Signature et qualité du signataire (qui doit êû-e habilité à engager sa société) précédée de la
mention « Bon pour acceptation »

1 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première
mesure avaiit d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en
particulier lors des premières mesures.
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ANNEXE 3 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et
d'analyses
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1 INTRODUCTION

Cette annexe 3 pour but de predser les prescriptions techniques qui doivent être respectées
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses
dans l'eau.

Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le
laboratmre qu'H choisira. Ce document permet également à l'înspection de vérifier à
réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-d.

2 PRESCRIPTIONS GENERALES

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses
dans les eaux résîduaires par ['arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l'eau et des milieux
aquatiques au titre du code de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra
impérativement remplir [es deux conditions suivantes :

Etre accrédité selon la norme NF EN iSO/CEl 17025 pour la matrice « Eaux
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensembte des documents
listes à l'annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin
de justifier qu'il remplit bien les dispositions de la présente annexe. Les documents de
['annexe 5.5 sont té Lécha rgeab tes sur te site http://rsde.ineris.fr.
Respecter Les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des
substances.

Le prestataire ou l'.exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même
tes opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites a-après, en concertation étroite
avec le laboratoire réalisant tes analyses.

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, [e laboratoire
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le
prestataire c'est à dîre rempUr les deux conditions visées au paragraphe 2 d-dessus.

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de
('annexe technique.

Lorsque tes opérations de prélèvement sont diUgentées par le prestataire d'analyse, il est
seul responsable de la bonne exécution de ('ensemble de la chaîne.

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par L'exploitanfc lui-même ou son sous-
traitant, l'exploi'tant est le seul responsable de l'exécution des prestations de
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse.

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être
contrôlés par un organisme mandaté par les services de l'Etat.

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3
ans.
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT

Les opérations de prélèvement et d'échantiltannage devront s'appuyer sur tes normes ou les
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de :

la norme NF EN ISO 5667-3 "Q.ualtté de l'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes
directrices pour ta conservation et ta mampulation des échantillons d'eau"
le guide FD T 90-523-2 « Qualité de t'Eau - Guîde de prélèvement pour le suivi de
qualité des eaux dans ['environnement - Pretèvement d'eau résiduaire "

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés a-après en ce qui concerne
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, te prélèvement
continu sur Z4 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs
de prélèvements.

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par :
le prestataire d'analyse ;
te sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ;
t'exploltanfc lui-même ou son sous traitant

Dans le cas où c'est l'exptoitant ou son sous traitant qui realise te prélèvement, il est
impératif qu'il dispose de procédures démontrant ta fiabilité et la reproductibitité de ses
pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 d-après et démontrer que la traçabih'té de ces opérations
est assurée.

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT
Le volume prélevé devra être représentatif des flux de rétablissement et conforme avec
les quantités nécessaires pour réaiïser tes analyses sous accréditation,
En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-trai'tant pour te prélèvement, le
nombre, le volume umtaire, te flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification
des échantillons seront obligatoirement: définis par te prestataire d'analyse et
communiqués au préteveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir
des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement).
Les échantillons seront repartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon
les prescriptions des méthodes offîdelles en vigueur, spécifiques aux substances à
analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-31. Les échantillons acheminés au laboratoire
dans un flaconnage d'une autre provenance devront être refusés par le laboratoire.
Le prélèvement doit être adressé afin d'etre réceptionné par le laboratoire d'analyse au
plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire.

La nonne NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN
150 5667-3 et la norme analytique spédflque à la substance, c'est toujours {es prescriptions de la narme
analytique qui prévalent.
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTiNU

a> La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant
les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des
constructeurs des systèmes de mesure.

tt? Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des
contrôles métroLogfques périodiques devront être effectués par des organismes
accrédités, se traduisant par :

> Paur les systèmes en écoulement à surface libre :

o un contrôle de ta conformité de t'organe de mesure (seuil, canal jaugeur,
venturi, déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des
constructeurs,

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure
comparative réalisée à l'aîde d'un autre débitmètre.

> Pour les systèmes en écoulement en charge :

o un contrôle de la conformité de l'installation vls-à-vis des precriptions
normatives et des constructeurs,

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée
sur site (autre débitmètre, jaugeage, ...} ou par une verification effectuée sur
un banc de mesure au sein d'un laboratoire accrédité.

^ Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de ta première campagne de
mesures, ou à L'occasion de ta première mesure, avant d'etre renouvelé à un rythme
annuel.

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES A TEMPERATURE CONTROLEE

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spédft'que permettant de constituer un
échantîtton pondéré en fonction du débit.

^ Les matériels permettant la réalisation d'un prélèvement autamatisé en fonction du
débit ou du volume écoulé, sont :

Sait des échanh'ttonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul
échantillon moyen sur toute la période considérée.
Soit des échantîllonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant ta période considérée. Si ce type
d'échantiltonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à
l'analyse.

a? Les échantiîlonneurs uîiUsés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la
période considérée.

a> Dans te cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportnonnel au
débit de l'effluent, le préteveur pratiquera un prélèvement assena au temps, ou des
prélèvements ponctuels si la nature des rejets te justifie (par exempte rejets homogènes
en batchs). Dans ce cas, te débit et son évolution seront estimés par Le préleveur en
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc).
Le préleveur devra lors de la restitution prédser ta méthodologie de prélèvement mise
en oeuvre.

•^ Un contrôle métrologique de ['appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement
sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2} :

Justesse et repétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré
entre volume théorique et réel 5%)
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Vitesse de circulation de l'efftuent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s
G:> Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantitlonneur seront à réaliser (voir

blanc de système de prélèvement)

•1> Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter tes points suivants :
Dans une zone turbulente ;
À mi-hauteur de la colonne d'eau ;
À une distance suffisante des parais pour éviter une contamination des échantillons
par les dépôts ou tes biofîlms qui s'y développent.

3.5 ECHANTILLON

ÎL> La représentativité de l'échanfa'Llon est diffidle à obtenir dans te cas du fractionnement
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur farte teneur
en MES ou en matières flattantes. Un système d'homogénélsation pourra. être utilisé dans
ces cas. It ne devra pas modifier t'échantitlon.

a> Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes
aux méthodes offidelles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la
norme NF EN ISO 5667-31.

'3? Le transport des échantillons vers Le laboratoire devra être effectué dans une enceinte
maintenue à une température égale à 5°C± 3°C, et être accomph' dans les 24 heures
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'i'ntégrité des échandltons.

a& La température de t'encefnfce ou des échantillons sera contrôlée à l'am'vée au
laboratoire et indiquée dans te rapportage relatif aux analyses.

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT

Blanc du système de prélèvement :

Le b (anc de système de prélèvement est destiné à verifier {'absence de contamination
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilises ou de contamination croisée entre
prélèvements successifs. Il appartient ou préleveur de mettre en œuvre les disposîtions
permettant de démontrer ('absence de contamînadon. La transmission des résultats
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de
contrôler cette absence de contamination ayant transmission des résultats.

^ Si un btanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les
prescriptions suivantes :

il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être
réalisé en laboratoire en faisant drculer de l'eau exempte de micrapolluants dans le
système de prélèvement.

tb Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants :

si valeur du blanc < LQ.: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de
prélèvement des résultats de l'effluent

si valeur du blanc > LQ. et inférieure à t'incertitude de mesure attachée au résultat :
ne pas soustraire tes résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de
l'effluent

0
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si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : ia présence d'une
contamination est avérée, le taboratoire devra refaire te prélèvement et l'analyse du
rejet considère.

Blanc d'atmosphère

tb La realisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de
la fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'etre
disperses dans l'ai'r et pourra fournir des données expUcatî'ves à l'exptoitant.

^ Le btanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de t'exploitant en cas de
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...)
sur le site de prélèvement.

tt> S'il est réalisé, il doit t'être obligatoirement et systématiquement :

Le jour du prélèvement des effluents aqueux,
sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de
prélèvement du blanc d'atmosphère identique à ta durée du prélèvement de
['effluent aqueux. La méthodolog'ie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte
de COV et de métaux exposé à L'air ambiant à l'endroit où est réalisé le
prélèvement 24h asservi au débit,
Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse
et en aucun cas soustraites des autres.

4 ANALYSES

u> Toutes tes procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et
en tout état de cause 43 heures au plus tard après la fin du prétèvement.

u> Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut,
MES comprises) en respectant tes dispositions relatives au traitement des MES reprises d-
dessous, hormis pour les dîphényléfchers polybromés.

a> Dans le cas des métaux, ['analyse demandée est une détermination de la concentration
en métal total contenu dans ['effluent (aucune filtration), obtenue âpres digestion de
l'échantillon selon les nonnes en vigueur:

Norme ISO 15587-1 "Q.uatité de l'eau Digestion pour la déterminata'on de certains
éléments dans l'eau Partie 1 : digest'on à l'eau régale" ou

o Norme ISO 15587-2 "Q.uaiïté de l'eau Digestion pour la détermination de certains
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'adde mtrique".

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans
les normes analytiques spédflques à cet élément.

t^ Dans le cas des alkyiphénots, il est demandé de rechercher simultanément tes
nonytphénols, tes ortylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates de
nonytphénots (NP10E et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylates2
d'octylphénols (OP10E et QP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans
surcoût conjointement à celte des nonytphénols et des octytphénots par l'udlisation du
projet de norme iSO/DIS 18857-23.

2 Les éthoxylates de nonyiphénols et d'octyiphénols constituent à terme une source indirecte de
nonylphénols et d'octylphénots dans i'environnement
3 ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau - Dosage d'alkyiphénois sélectionnés- Partie 2 : Détermination des
alkylphénols, d'éthoxylates d'alkylphénol et bisphénal A - Méthode pour échantillons non Hltrés en
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11J> Certains paramètres de suivi habituel de L'étabLissement, à savoir la DCO (Demande
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté
préfectoral en vigueur, et tes MES (Matières en Suspension) seront analyses
systénnatiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes , ,6 et 7)
afin de vérifier la représentativité de ['activité de ['établissement le jour de la mesure.

a5 Les performances analytiques à atteindre pour Les eaux résiduaires sont indiquées en
ANNEXE 5.2. Ettes sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises
par Les prestataires d'analyses dans le cadre de faction RSDE depuis 2005.

Prise en compte des MES

lls Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre
en cas de concentration en MES > 50 mg/L.

% Pour les paramètres visés à ['annexe 5.1 (à {.'exception de ta DCO, du ÇOT et des MES), il
est demandé;

Si 50 < MES < 250 mg/t : réatiser 3 extractions l1quîde/liquide successives au
tmm'mum sur l'échantitlon brut sans séparation.
Si MES > 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et La phase
partlculaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour
tes composés volatils pour lesquels le traitement de ['échantillon brut par
filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont :
3,4 dichloroanUme, Epîchlorhydnne, Trîbutylphosphate, Aride chloroacétïque,
Benzène, Ethylbenzène, isoprapylbemène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3
tnchlorabenzène, 1,2,4 tnchlorobenzène, 1,3,5 tnchlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2
dichtorobenzène, 1,3 dîchiarobemène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chioro 2 nïtrabenzène,
7 chloro 3 nîtrobenzène, i chloro 4 nîtrobenzène, 2 chlorot.oiuène, 3 chloratol.uêne, 4
chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, ï,2 d'ichlaroéthane. Chlorure de
méthylène. Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chiaropropène, 1,1
dkhloraéthane, 1,1 dichioroéthylêne, î,2 dichloroéthyiène, hexachlaroéthane,
T, 7,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachloroêthylène, 1,1,1 tnchloroéthane, ïjî,2
t:nchloroéthane, Tnchloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloraanUîne, 3
chloroaniUne, 4 chloroanîlîne et 4 chioro 2 mtraaniline.

La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l ) sera la suivante
pour l'ensemble des substances de l'ANNEXE 5.1 : valeur en pg/I obtenue dans
La phase aqueuse, valeur en. pg/kg obtenue dans la phase partkulaire et
valeur totale calculée en pg/l.

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à
réaliser selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ.
équivalente dans L'eau de 0,05 jjg/t pour chaque BDE.

utilisant l'extraction sur phase solide et chromaîographis en phase gazeuse avec détection par
spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91 M et qui
sera publiée prioritairement en début 2009.
4 NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Déterminalîan de la demande chimique en oxygène (DCO)
5 NF EN 872 ; Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Methods par fillration sur ïïllre en fibres de verTe
6 NF EN 1484 - Analyse des eaux: Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Tola! et du Carbone
Organique Dissous
7 NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspensian Méthode par cenlrifugatton
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS

L'appUcation informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'autosurveîLlance
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3
et leur télétransmlssi'on à l'inspecti'on et à l'ENERIS, chargé du sui'vî de la qualité des
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application
informatique actuellement testée par certaines DR1RE est prévue pour te courant de l'année
2009.

Dans ['attente de l'ufa'Usation généralisée de cet outit, c'est par le biais du site
http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5.3)
doit être transmise à l'INERlS par t'exploitant.

Les résultats d'analyses ainsi que tes éléments relatifs au contexte de la mesure analytique
des substances décrit à ['annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par ['exploitant à
l'inspection par courrier.
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6 LISTE DES ANNEXES

Repère Designation Nombre de
pages

ANNEXE 5.1 SUBSTANCES A SURVEILLER 3

ANNEXE 5.2 | LIMITES DE QUANTi Ft CATION A ATTEINDRE PAR SUBSTANCE 3

ANNEXE 5.3 INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR
PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE

3

ANNEXE 5.4 TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES
PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION

ANALYSEE FIGURANT A t'ANNEXE 5.3

1

ANNEXE 5.5 LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE
PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT

5
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES A SURVEILLER

l - -

FamilEe -Substances1 ;.: .^^
-•-.'•.'.. i'..:.'' '- ;';: ::\

.^ocIe5ANDREÏ ; .^ .n.'.DCE3 n-76/464-'.

!3Nonîgpfiew =^&=;i;:lt5=^?Alkyiphénols
^igagmcf^snieatiEg

ffîsî

Octylphénols 19ZD 25

demande en coursOP10E

demande en coursOP20E

2 chtoroantHne 1593 17Anilines
1592 183 chloroanîlîne

4 chloroanitine 1591 19

4-ciitoro-l nitroanilme 1594 27

3,4 dichloraan'lîne 1586 52

fSSAutres

1584BîphényLe 11

Epichlorhydrine 1494 78

Tributytphosphate 1847 IM

Acide chloroacétique 1465 16

Tetrabromodiphenylethei-'1; :: m;-^' 5BDE
BDE^^:;'.-:;^;;:^:'^:-i-

5=K^i3^^^§^^@I^^^^^^rt
sBB

EëD@I5l™noïîi{3
B13 B

Hexabromodiphény tethen;^, ^^,^ww ,.5 '.. •
BDE^54.^.:-Y:'=:-;
Hexabromodîpftenytefchen:^|^^^2912,:::^BDEii53Si^^^iiii|l||i^^';i-i^^: ;^:.5.";^'

^:^^-:;:
Hépfabromadiphény[ether^j|m@^W^^BDi^^aiIi|SilI%^;.l^ ; ^

-.i^-CT „- -; -

^y^
înylethe^^l

tBDÉ^G9)'^?ï::/ï|:;l%^fIC;|
^^%815;.. ^•^5^:::

--'

-' ;

;ï

BTEX Benzene,;^^^; ^'^^:':^f4:-.—^\

1,2^tnçHlorqbenzen&^f^|;.^:^42S3,.::-.^,::
1^,5Wchlor^em^,^^y^^623^^:

^ ^s^
K.^^}^;:^

Chlarabenzène

1,2 dîchlorobenzène
-1^I67
1165

1,3 dichlorobenzène
1,4 dichlomhenzêne

1164
-11ST

1,2,4,5 téfcrachlarobenzéne
1-chiora-Z-nitrobenzène

^631

1469

l-chlora-3-nitrcbenzène

1-chSoro-4"nitrobenzène

N68

1470

7•:;-^ •:.-

Ethylhenzène 1497 79

(sopropytbenzsne 1633 87

Toluene 1278 112

Xylènes (Somme o,m,p) 178D 129

mChlorobenzènes 3SS

Ë'ËBlBËtii&œËëiîTpnw SB s

^3^cfiloroaenzen^^@|^|^i;1.630,:,^^ '.^7:^?.
11T:7.:;:•

•-117 :,:::.

20

53

54

-5T

109

28

29

30

Chlarophènols Pentaçhlorophenol^^-̂ ^ 1^-ï
\".i:%^235^Y:^;^ ^MÏ^S ..-••10Z^
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Code SANDRE2 "'PÇE3 n-76/464-'^•..•.-Substances
,.• Y :\';;'-•.'-••'

Famille ..

^-chtoro-3-méttiylphénol 241636

2 chlorophénot 1471 33

3 chlorophénol 341651

4 chtorophénol 1650 35

2,4 dfehlorophénol 641486

2,4,5 fcrichLorophénot 1548 122

2,4,6tri[:hlorophénol 1549 122

i-1exachloropentadiene 2612COHV

1,2 'diçhtoroéthane ,11.61 .10 59

Çhlon.iredemétîiylène .1168 11 62

B^Të&l^Sîjiaarène SI!

.' 23Chtorofahne 1135 32.-

Hê't.raehÏQfS
36Chloroprène 2611

3-chloraprène
d'atlyle)

(chlorure 372065

1,1 dîchloroéthane 1160 58

1,1 dichtoroéthylène 11S2 60

1,2 dichloraéthytène 1163 61

Hexachloroéthane •! 656 86

1,1,2,2 tétrachloroéthane 1271 no

mm

1,1,-i fcrichloroéthane 1284 119

1,1,2 trichloroéthane 1285 120
ÎÎSi^3B61

1753 12SChlorure de vfnyle
Z-chtorototuêne 16D2 38Chlorotoluènes

3-chlaratatuène 16D1 39

•4-chlorotatuène

^@:%

1600 40

HAP sen

FtUa^ntHenes;.;:;-;,'v.VT^%
iS{À^\B^^^-,l^ ,^--i?fi .'^^
Aœnaphtène 1453

aai®i sBëSzoI xen IS

muoEanffîeciB
•ss

aaïfiisgsïss.sssBs enE5ÎSÎ alïljU

•SEnîBeB igiBeiîZEë :lï 0

îïS^^EÎe as

ms
3SAtétaux eas^ eseo

a.Dmb^5E5;Eompo5es^^
(l^a^^teeSiEampDses^^

Si

 kel;et|^œmposes:|^^ :ft^Sf,;:^^
1369 4Arsenic et ses composés

Zinc et ses composés 1331383

134Cuivre et ses composés 1392

Chrome et ses composés 13B9 136

2-nitratotuène 2613Nitro
aromatiques titrobenzène 2614

sisStiiBBt%e^^^ mOrganétmns Si

49,50,51Dibutytétain cation 1771

tanDbutylétain cation 2542
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Li teSANDRE2' ..
;.^-':,:'';:';-:.\\i-.

:;Farmtle n-DCE3 n-76/4641';Sub5tances1 ;

Triphényletsin cation demande en cours 125,126,127
PCB28 1Z39PCS

1241pea 52

PCB 101 1242

PCB 118 1243 101

PCB 133 12-44

PCB 153 1245

PCB Î8Q 1146

Trifluraiïne 1289 33Pesticides
Alachlore ; :.' .1101 1

Atrazîne 1107 .-:•• - 3

Chlorfenvînphos . . 1464 8

Chlorpyrifos. :-•.. ••1083 9

:-1177 13DIuron

I@i

!;

^^91

so ^
îfêxasS

smSB

Isoprofcyrqn^^ ~: •:''}•; •;^'.;/-' ;-.^" 't?^^20B^;-,.;;::;^ \yw:^
Sfmazine_".::;^; ..:.^;.;.,:..1263..-^ -;29..:.
Gêm'anÏië^a.ÊtTîmîqîre^^ënParamètres de

SUl'W
3{131 ^rîiï

s&Eg3^1 —s@

1!^^ ???}?.

gl^S ÏÏÏ:

allas;ss

Substances Dangereuses PriDritaires issues de l'annexe X de la DCE (tabteau A de la drculaîre du 07/05/07) et da la
directive fille de ta DCE Bdoptéa te 20 actobre 2005 (anthracene et endosutfan)

31J Substances Prioritaires îssues de l'annexe X de la DCE (tableau A cfe ta circulaire du 07/Q5/07)

H^^^î Autres substances pertinentes issues de la liste l de la directive 2006/11/CE (anaennement Dirertive 76/46'1/CEE)
et ne figurant pas à t'annexe X de la DCE (tableau B de !a drcutaire du 07/05/07}

Autres substances pertinentes issues de la liste II de la tlirecta've ZQDfi/11/CE (andennement Directive 76/464/ŒE)
et autres substances, non 5DP ni SP [tableaux D et E de la drculaire du 07/05/07)

'Autres paramètres

1 : Le5 groupes de substances sont indiqués en itatîque.
2 : Code Sandre de ta substance : http://sandre.eaufrani:e.fr/Bpp/References/t:lient.php
3 : Correspondance avec la numérotation utilisée à l'annexs X de ta DCE (Directive 20QO/60/Œ).
4:  UE : le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de ta cammunîcatîon de
la Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION A ATTEINDRE

/Famille ;:.
• .' . ';';:;.

T7rT^:-:'..• ^ . ^-:. r'..; '-"^:-.^." .
^'•^w^\^^^^^.
•"^^.'[^'^^::^^^.

;••..:•)Ï:.:isubstances:§
^sssss^:ï-

^^^^^^^ •̂^

'&^"^
;°;^;-Code SANDRE1 ;•:•;•

:'.:

- !- •
;":'.'

LQ2â.atteindrepar
sybsitsnçe par tes
•l '^laboratoîres

.prestataires en yg/l
:/'Èaux Résiduaires
.•.-•;:^;'v'":::-;'.'' ."::':::'—-^'"

^w<>/.Aa=
=os|BSnîlPtieBâE=

IllMI s^asaerocna6se; Q.ui;s
!î

?a'&

AlkySphênols
'.0.1O.ct^lphénols ',' 1920

0.1*'• demande en coursOP10E, :

O.-îOP20E . demande en cours

1593 0.12 chloroamline

15923 chtoroHnîline 0.1

15914 chtaroanîline 0.1Anilines
^-chtoro-2 ni'troanllîne 1594 a.1

0.13,4 dichloroanHîne 158S

Q•SiEoaicaE

0.05Bîphényle 1584

0.5Autres Epichlorhydrine 1494

1847 0.1Tributylphosphate
Adde chloroacéfcîque 1465 25

Tetrabromodiphenyléther,:. Y-I
EDEW^^H'^^

BDE

ÎSS3B31 saîi BErp

sa2Ê5SE e 3^ism
RB @

^•;,:;:"2?19.

Hexabromocitphenytëther^i
BDE^5^3;^^Sg@

w^^2?11.;.:^
^mm^.

^•^;1
î. ;.'.1...,

Hèxàbromaâ.îphenyléther
BD|-[53;^!,:i^;,^:%^^^ !.,

J.2912 ,•: r :' :•.;•'
.• • •;.

10ElîRhenyleEr'er^l
BDEy!:83'ï?^^^^,.yB-^:l@

^;;:^Z910,:;
."••:'::. ••.-.''; • . •""•'

•;:';'

DeçabromociiphenYtetheii^:
tQMs'5}S^.^Wï^

Ïï^.:':..i.1 "5..'',-
•^•^::':'^^'~.'^.:';'
•,^:'.-:,.-:^.:.:.-:;'-.":.'. •. .:.

La quantité de. MES a
.^preleverpour::;:;'
-'^Canalyse devra; '•:•
•':;^'^permettre'' ; :'•
'^'attemàre.urie LQ..
.^iequiyatente dans :.
;4'eau^le 0,05  /l'
.pqurçhaque B,DE.
' --.•.•: " •-. .*-.

•:" .'•'.y'"1',".'.'-':' " ' '.

m:&:
swz^B^^^^sm g^ï^',^. :-;';:::"•'^ï

BTEX

1Ethytbenzène 1497

sopropylbenzène 1633 1

11278Toluène

1780 2Kylènes (Somme o,m,p)
SeîvSëfiTBÏSSëST^nChlorobenzèn

es BSI 0101

l.^^nchlprobenzene^:.^

^5!tnchtoTDËerEenei5s|
l;;2,4J:nçhlorçbenzene;^^ m^^îW^^:^

®^&^:;S^9... 'w^
'.••\^"-::-'- \.':A.^'^:;^ .':.
^^^•'\- i •;: ^ -•^

Chlorabenzène

ï,2 dichlorobenzêne

1467

1165

-[

1

1,3 dichlorobenzèni

î,4 dfchlorobenzéne
1,2,-4,5 tétrachtorobenzêne

1164

^ilââ-

1631

1
1

0.05
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-• •••.:••;•.

;;.;'.^:.:;: .-:'.

\Famuleï^
^•^"[?fiïN

;:,.;;.',

:^^^

.:'..^;':.:".:.':".- : :"
'•..'::'^'.".'.'-. .•...' : • .
'.'^•'^^^;.~' •' :.
...'•^^^ubstancBs

wiwm

-.; .:•.

;Çode'SANDRE1. :•.;,•
'^:-'^^':-"-^^':-' :

'. ~: .:'.'!^ • :••-.'..'.-: .• .•..'•'• ..'••.-.'..

• • • • • —, ' •. - • •'• ;• :•

LQ à atteindre par
substance, par les
^_; ^laboratoires
prestetairéssnpg/I
EaùxRêsîâùaires

l-chlaro-Z-nitrabenzène 1469 0.1

1 -chtoro-3-nitrobenzéne 1468 0.1

1 -chloro-4-nitrobenzène 1470 0.1

PentachlorophénaL .1.235 0.1

4-chloro-3-méthylphénol 1&36 D.1

2 chloraphénot 1471 0.1

3 chlorophénol 1651 0.1
Chlorophenals

4 chlorophénol 1650 0.1

2,4 dîchtarophénot I486 0.1

2,4,5 trichlorophénal 1548 a.1

Z,4,â trichtorophénol 1549 0.1

Hexachlorapentadiène 2612 0.1

1,ldichloi-oéthane -1,161 •-..2

Chlarure'.de méthylène 1.168 - •:•.;• 5^.

Chlorofanne^,, :..;.,;,'::•_ 1^35
Q3

a ig.'i

Chloropréne 2611 1

3-chlaropréne
d'allyle)

(chlorure 2065
1

1,1 dîchtoroéthane 1160 5COHV

•!,1 dichlaroéthyténe 1162 2.5

1,2 dichloroéthytène 11&3 5

Hexachloraéttane 1656

1 ,-!,Z,Z tétrachtoroéthane 1271 1

e
lB3;f,1l;ui£n •î=i

1,1,1 tnchloroéthane 1234 0.5

1,1,Ztrichloraéthane 1285 1

ssi Sg
3

Chlorure de vi'nyle 1753 5

a-5 îOi

Flùoranffiene^^.
NaRhgtëneffî^,:;
Acénaphténe 1453 O.D1

HAP ^Cti

m^OESS
sssa

fîisÊlSS^n^i m6

mm

^@atBî@ra [8]S@es es

Rtomb.eë^sxompiGBesY;;^
Be^ 30 m ISîe 50 ÏE

WcfâtiCseSCTTTiROS^^Métaux
Arsenic et ses composés 1369 5

Zinc et ses composés 1383 10

Cuivre et ses composés 1392 5

Chrome et ses composés 1389 5

^@i 'ss &S!Organoétaîns @ffl@^^@@^^^
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FamîEie ...\:;''Substances ;::.
••:..":•. ' :.':

•l.

'.••
;:^;Ïode. SANDRE'

/.;i: L.../- .

LQ'"! à atteindre par
substance par les.

laboratoires
prestataires en pg/I
, Eaux Réslduaires

Dfcutylétaîn cation 1771 0.02

0.02Monobutylétain cation 2542

Trîphénylétain cation demande en cours o.oz

PCB28 1239 0.01

PCB52 1241 0.01

124Z 0.01PCB 101

PCS 118 1243 0.01PCS
PCB13B 1144 0.01

PCB 153 1245 0.01

PCB 180 12^!â 0.01

Triflurati'ne 12S9 0.05

Alachtore o.oz^•;.,.:1101
0.03Atrazine ;'1107

Chtorfenvinphos W64 0.05

Chlorpyrifos a.05:1083

Diuron •::;:,:- .0.05:.^77 :.'.•

Pestiddes

Sëta^aaossi

m sns

âsnn

mÏISI
cianess

Î02§ga^iBTaSî?D)5^®(9(i 3aa

:.0.05soproturon..' ^1208 -
. .0.03fmazlne.^; '. ^•î-:;^;^'1263

Paramètres
de suivi

Demande Chimique en
Oxygène ou Carbone
Organique Total
Watières en Suspension

13M
1S41

1305

30000
300

zaoo

' Code Sandre accessible sur httip://sandre.eaufrance.fr/app/Reîerences/E:tient.php
1 La valeur à atteindre pour la limite de quantifîcatîon {LQ} correspond à la valeur que 50% des prestataires
sont capables d'atteîndre le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de t'exploîtsyon des LQ. transmises par
les laboratoires dans le cadre de l'actîan 3RSDE depuis 2005.
* Valeur de LQ. dérivée de t'annexe D de la nonne 1SO/DIS 1B857-2
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FOR/AAT SANDRE

B@^RfâHS(aiîeBRË@yEME i^NHOB @eNSlDEMaNËEES»

'deîre
SSî

Imposé
S^^NÎSMEl@Jffi^@EMlffî

^^s^^S^^j

Texte

Gode Sandre du prestataire
prélèvement Code exploitant

de

Champ libre permettant d'identlfier
l'échsntîllon.

Référence donnés par le laboratoire

S3

Liste déroulante - Asservi au débit

- Proportionnel au temps

- Prélèvement ponctuel

Date Date de début

Format JJ/MM/AAAA

agi

Texte

Dais

Durée en Nombre d'heurss

Champ destiné à recevoir la référence à
la narme de prélèvement

Renssigne la dale du dernier contrôle
méErologique valide du débllmêtre

=?-i:=?

iBî^MO^i^EMEJgREŒSEMEN^

ElB^Ni^TM-@SBHER •s

Nombre entier Nombre de prélèvements pour
constituer l'échantiilon moyen (valeur
par défsul 1}

Oui, Non

Ouï, Non

DateijS^E@E|ERÎ5liEN^H%RG@^|

J}@E!S!@^M1©Î@1^BQRSS31RE|
|aRiM^115aS1^33SËfâ

a=

Date d'am'VBQ au Isboratoirs

Format JJ/MM/AAAA

Code Sandre Laboratoire

Nombre décimal 1 chiffre
signifîcalif

TBmpérature (unité "C)
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SïyïSîîSSîT-S^îHÎ l

Imposé

Date Dale de début d'analyse par la iabDratoire

Format JJ/MM/AAAA

imposé Nom sandre

Imposé Analyse realisee sous accreditation
Analyse réalisée ftare accréditation
Numéro d'accréditaîlon

De type  X-XXXX
lmposê

iL= E-

£—1.:-.^2:=
sss

.^^lEîSi

sss

T7T
SPE

SBSE

SPE disk.

L / 5 (MES)
ASE (MES)
SOXHLET(MES)
Minéralisation Eau régale
Minéralisation Acide nitriqus
Minéraiïsatian autre

3 ; P/isse aqueuse de l'eau
23 : Eau brute

41 ; MES brûles

:^=

tî;

•s
:i

a"

:'1D
TCD
ECD

GC/MS
LC/MS
GC/MS/MS
GC/LRMS
GC/LRMS/MS

LC/MS/MS

GC/HRMS
GC/HRMS/MS
FAAS
ZAAS
ICP/OES
ICP/MS

HPLC-DAD
HPLC FLUO
HPLC UV

^2ël

^
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33333
ER

SKH5S»ss.

•s',

Libra (numérique) Lffira (numérique)

aSisiBu

-:ss=£sgi^.

sag

aefaro^l
a-3i

CtfiUtss3S.
aasisusas

l^iemanë
•l

5iSB1Esa

a? =sa-
n5ï

iSs

II

!^3

m;
s

5
SSE
ssm=S! ss

Libre (numénquB}

Libre (numérique)

Imposé

Libre (numérique)

EA U BRUTE : pg/1 ,- PHASE AQUEUSE :
pg/I.MES (PHASE PARTICUUMRE) :
pg/kg
sauf MES. DCO_au COT (unité en mg/l)
Pour une incertitude de 1S%, la valeur
échangée sera 15

SI resuftat < iîmite de dêtectÎQn eu résultat <
LQ : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ
et renseigner le Champ CODE REMARQUE
DE L'ANALYSE

EAU BRUTE : pg/î ; PHASE AQUEUSE :
pg/l, MES (PHASE PARTICULAIREj :
W/Aff_
Pour uns {ncertitude de 15%, la valaur
échangée sera 1S

SïSSSSS@
i^ëcl^^s^^^^iî^^
sa:

SES

Imposé Code 0 : Analyse non faits

Code ï : Résultat ï limite rie quantification
Code 10 : RésuStat < limite de quantification

l imposé

sa
ss-

5g it ss

gagnaian Si ;ëâi

iag--;!S3!^=i3"==

Libre

Code 0 ; A/OW CONFIRME (analysa unique)
Code 1 ; CONFIRME (analyse dupliquée,
conffrmatfan par SM )

Lisia des paramètres retrouvés dans le
blanc du système de prélèvement ou
d'atmasphèrs + ordre de grandeur.

LQ ékvêe (matrice complexe]

Présence d'mterierente ete....

Les critères identirîés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des
données. L'absence de renseignements sur tes champs obUgatoîres sera une entorse à
rengagement du Laboratoîre pouvant conditionner le cas échéant te pa-iement de la
prestation par l'exptoitant.
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE 1-ABORAT01RE PRESTATAIRE A
L'EXPLOITANT

Justificatifs à produire

1. Justificatifs d'accreditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduai'res » comprenant a minima :

^ Numéro d'accreditation

•^ Extrait de ['annexe technique sur les substances concernées

2. Liste de références en matière d'opératî'ons de prélèvements de substances
dangereuses dans Les rejets industriels

3. Tableau des perfDrmances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les
critères de choix pour t'exptoitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire sont
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantificafion qui
doivent être inférieures ou égales aux LQ.de ['annexe 5.2.

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe
technique (modèle joint)
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE

A RENSEIGNER ET A RESTITUER A L'EXPLOITANT

^Famîlfe

•\--^

•"; , • . .. . •
; -':•• ••. .'.. .,.'

'.- " :. ;" ;, '.;'

Substances': ';,

.:.:^.;;^^^" :--.::.;

.^V^^-^.^i:.;.'''^

•Cat:[e;5ANDRE -
^:::^:^'i
^:;;:^/^:.!':
:^:^^:^^:-:: ..

Substance.

Accréditée1.
•oui / no n sur.
matrice'eaux
résiduaires '

. ^ LQ.enijg/I

.:.'. (obtenue sur.
'une matrice eau
ïésidyaire)

£îî •9 @

^@£
anaesenxow,

^ë ££3St2i

Atkytphénols
Octytphénols 19ZO

OP10E demande en cours

OPZOE. .demmde sn cours

Z chtoroaniHne 1593

3 chtoroanitins 1592

4 chlaroamline 1591Anilines
4-[:htora-2 nîtroamlîne 1594

3,4 dîchtoroamlîne 1536

m

Biphényle 1584

Autres Epichlorhydrine 149-4

Tributylphosphate 1847

Acide chloroacétique 1465

|Tétrabromodi'Rhenylether. :
|BDE47 ..;'L;:L-I< ^/:^'..

•ss

BB@SSHi @

ssj^
BB t:

BDE

^^^ï\. ':
^•'•••'•••'• ' •:

^:^^^:-'.':

m^w^^^'-w^}
^u--::-" • . ';

;;•• :,,••. :••::

HexBbramociiphenyletner^.l
SDE^SW^K\ ^Siii@^:^:::^^^m ^^:^ '••;•

^:-.-^\.-, ?• ••; -L- • '^ ' ^

.•:,;:;•-• - . ••.•..:•..?
!-ieptàûromà"tîiph'énylethër:'.;
BDÈ.^SB'^^t'l;;^^;^^;:;•."•••.l

^^Wo%i^^:.^^
.^..'•••• •t.--'

•'.••..

.:;:,\^.^815^;;:i:;-^
—•'^.'';

.:,:;,;••;..: ^î;^:::.:'.-.".;
•i ^^;^

-..:. '.-:;i;:'-:.

Senzene.,^®;...:.,/.
Ethylbenzène 1497

sopropyîbenzèneBTEX 1633

Toluène 127B

<yiènes (Somme o,m,p} 17SO

Chtorobenzèn
es

iaeMSggBjB^:??1^ sss

m ^^^^^^^sKoÉotïe&zë

,2,:3;tri£:hlarobenzerie?;;i::^;
,-Z;4OTçh[orobenzene.;,;l,;.:.
,3,5jtnt:hlorobenzene,:^:;^: ^^^^.^m.^.

Chlorobenzène 1467

,2 dichlorobenzène 1165

,3 dichtorobenzène 1164

,4 dichlorobenzene 1166

^4,5 tétrachlorobenzène 1631

-chlara-Z-nttrabenzène 1469

-chloro-3-nitrabenzène 1'}68
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.'..Substance
Accréditée1 LQ.en [jg/1

(obtenue sur
une matrice eau
.'. "résiduaîre)

..Famille .:
:~-y^'^1.^

Substances. Code SANDRE. :.-, out / non sur
matrice eaux
ïesîduaires

l-chLora-4-nitrobenzèna 1470

Penfcachlqropfténot 1235

^-chtoro-3-méthylphénol 1636

2 chlorophénal
3 chlorophénol

M71

1651
Chlaraphênals

4 chlorophénot 1650

2,4 dichlorophenol 1486

2,4,5 trichlorophénol 1543

2,4,6 îrichlorophénal 1549

Hexachioropentadiene Z61Z

1,2'dichloraeUiane-'^-:.:;-:\ • 1161

Chtorure de méthylène 1168.

i^asffi

1135 •:-r:?.,-Chlqrpforme ^^
Blffl MM UBBil

Chtoroprène 2611

3-i:hloropréne
d'attyte)

(chlorure 2065

1,1 dichloroéthane 1160COHY

1,1 dlchtoraéthylène 1162

1,Zdichtaraéthyléne 1163

HexachLoraéthane 1656

,1,2,2 tétrachtaroéthane 1271

IS is
@œ

,1,1 trichloraéthane 1284

1,1,2 trichloroéthane 1285

IgS! UI;Ilî=SÏî3 li B

Chlorure de vinyle 1753

imït^^I

FluorantHeneïBI®^:^ ::^.:&%$ll?i%Si:^y
HaphtateneS^^^.^,7
Acénaphtène 1453

à:HAP

°i=}<Be

Bea2o§{^3@@^^@ gERB

M

53

§28^ iiimajse^QEEi ose

^y!:e^£S;compo^%i^[.i^.^1382niiii,
s

Ni=Re^e^es;œmiÏD5K^^t^^^^.3B6^tl^gMétaux
Arsemc et ses composés 1369

Zinc et ses composés 1383

Cuivre et ses composes 1392

Chrome et ses cDmposés 1389

mS5S s

Dibutyléfcaln cation 1771
Orsanoétains

Monobutytetam cation Z542

Triphénylétain cation demande en cours
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Substance
Accréditée1
oui / non.sur
: matrice eaux
. résiduafres

LQ.enpg/I
(obtenue sur

une.'matrice eau
résiduaire)

Substances Code SANDRE. Famille

1239PCB28

TZ41PC85Z

PCB 101 1242

PCB118 1243PCB
1244PCS 138

PCB 153 12^)5

1246PCB180

12B9Trifluratine

1101:..' •- ..Alachlare

Atrazîne 1107

Chlorfenvînphos 1464."^-. .;

Chlorpyrifos 1083

1177 ^^;\,|:Diuran

Pestiàdes s w.amSoB ^ esISOSULEai •s

BëtasËiiEBsaLtaas

n 33
ŒE e

DgG3

;:.^.;^1208;^;^;.^|.::^.,.;.;;:;.•:saprpturon:,;;-;';:;.^.^:^-.
••^263.^%^:|-Sîmazîne.- •.

Demande Chimique en
Oxygène au Carbone
Organique Total

1314
1841Paramètres

de suivi

Matières en Suspensian 1305

' : Une absence d'accredits tion pourra être acceptée pour certaines substances (substances très
rarement accréditées par les laboratoires vo-ire jamais), il s'agit des substances : " Chtoroalcanes
C10-C13, diphénytétherbromés, alkyLphénols efchexachtorapentadiene".

Page 24 sur 25



ATTESTATION DU PRESTATAIRE

Je soussigné(e)

(Nom, quotité )

Coordonnées de l'entreprise :

siège)
(Nom, forme juridique, capital socîat, RCS, siège sodal et adresse si différente du

•:•• reconnais avoîr reçu et avoîr pris connaissance des prescriptions techniques
applicables aux opérations de pretèvements et d'analyses pour la mise en œuvre
de la deuxième phase de faction nationale de recherche et de réduction des
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents
auxquels il fait référence.

•:* m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de
chaque prélèvementB

»:• reconnais les accepter et les appliquer sans réserve.

A: Le :

Pour le soumissionnaire", nonn et prénom de la personne hablh'tée à signer le marché :

Signature :

Cachet de la sodété :

'Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa sodété) précédée
de la mention <• Bon pour acceptation »

8 L'attentîon est attirée sur ['intérêt, de disposer des résultais d'anafyses de la première mesure avant
d'engager la suivante afin d'evaluer l'adéquation du plan de préièvement, en partiGUiier lors des
premières mesures.
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